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LES ÉVÉNEMENTS 
La paix vue de nos milieux ex-

trémistes ! Elle est injuste et 
cynique !!!— Quelle sera notre 
garantie demain ? Une campa-
gne opportune d'un sénateur 
américain. — Quelle voie va 
suivre le Cabinet Nitti ? — 
L'inconscience des délégués 
ottomans. — En Espagne. 
« Injuste;, impérialiste, cynique, 

dangereuse », telle est la paix que 
nous venons d'imposer à l'Allema-
gne. La chose doit être exacte puis-
que c'est un journal français, L'Hu-
manité, qui t'affirme. Les autres or-
ganes extrémistes qui sont pleins 
d'admiration pour l'anarchie russe, 
vont plus loin encore. « Le crime est 
consommé », dit le Journal du Peu-
ple- 1 De sorte que les dirigeants 
Allemands peuvent affirmer aux 
Teutons que La paix inique qu'ils 
sont contraints d'accepter est désap-
prouvée par les prolétaires français 
et qu'elle devra être revisée. 

On ne s'en prive pas à Berlin. Le 
nouveau Président du Conseil, Gus-
tave Bauer, a affirmé à un journalis-
te qu'il s'efforcera « de créer des re-
« dations amicales avec les, travail-
« leurs1 de tous les pays, car seule 
« une collaboration internationale 
« permettra d'adoucir une servitude 
« et la misère du prolétariat mon-
« dial (sic). » 

Le plan apparaît avec une mer-
veilleuse netteté. On s'adresse aux 
meneurs de chez nous, d'Angleterre, 
d'Italie, d'Amérique ; à ces agitateurs 
qui affirment, que la paix est IN-
JUSTE pour les Boches, on dit : 
nous sommes* tous frères ! A vous 
de nous aider à détruire le traité im-
périaliste que les capitalistes ont 
imposé à l'innocente Allemagne — 
innocente puisqu'eljle a proclamé la 
République..... (en conservant tous 
les cadres de Guillaume !!!) 

Puisque il n'y a sur terre que des 
frères' il faut, comme l'écrit Auguste 
Gauvain des Débats, « supprimer les 
distinctions entre eux, les barrières 
entre les pays et les servitudes im-
posées par ce traité maudit à la 
malheureuse Allemagne. On parlerait 
d'abord sur lie ton évangélique, on 
entreprendrait une croisade humani-
taire. Puis, quand la confusion, si-
non la fraternité, serait universelle, 
on hausserait petit à petit le ton jus-
qu'à la menace et à la sommation. 
Le traité une fois en poussière et 
les servitudes abolies, on recommen-
cerait patiemment le travail de re-
construction qui permettrait d'aspirer 
de nouveau à la domination mondiale 
camouflée en réorganisation générale. 
Nous verrions alors ce qu'il en coûte 
de se fier aux professions de foi 
évangéliques des Allemands. » 

Oui, conscients ou non, nos extré-
mistes nous prépareraient, si on les 
écoutait, la plus cruelle revanche 
dont rêvent déjà les Boches perfides. 

Il est temps que toute la presse 
patriote relève le gant pour combattre 
de tout son pouvoir une campagne 
impie. L'ouvrier français, qu'on ca-
lomnie en le supposant capable de 
seconder une œuvre qui touche à la 
haute trahison, ne se laissera pas 
contaminer par nos socialistes bolh 
che^sailte. 

Il comprendra que ce n'est pas1 

dans le but de refaire une grande 
Allemagne qu'un million et demi 
de bons français sont tombés à la 
frontière pour défendre nos foyers 
contre une race abjecte qui, depuis 
des' siècles, fait de la guerre sa meil-
leure industrie. 

Les fous ou les criminels peuvent 
continuer, ils parleront dans le dé-
sert si tous' les citoyens qui ont con-
science de leur devoir veulent bien 
s'employer, comme ils le doivent, à 
ruiner un

e
 campagne anti-patrioti-

que. 
Et cela sera ! 

A 
L'Allemagne ayant paraphé le 

Traité, quelle sera, demain, notre 
garantie contre le Boche félon qui 
mettra tout en œuvre pour esquiver 
ses engagements et multiplier les oc-
casions de conflit. 

M- Wilson répond : La Société des 
Nations. 

Assurément, si Sa Société des Na-
tions avait prévu une gendarmerie 
internationale puissante. Mais ce 
n'est pas le cas. Aussi bien, le Parle-
ment américain paraît hostile à cette 
Société qui pourrait entraîner l'inter-
vention des Etats-Unis dans certains 

règlements européens qu'ils veulent 
ignorer. 

I! n'y a donc qu'une garantie cer-
taine au traité que Berlin accepte 
avec l'espoir de le déchirer dans un 
avenir prochain : une alliance per-
manente entre l'Entente et l'Améri-
que. C'est la formule que M. Root, 
qui fut naguère ministre des affaires 
étrangères de Roosevelt, s'efforce de 
faire triompher à Washington. 

M. Root demande au Sénat de ra-
tifier le traité en excluant" l'article X 
du pacte de la Société des Nations 
(qui oblige les signataires à défendre 
l'intégrité territoriale des Etats fai-
sant partie de la Ligue). M. Root 
préfère une alliance avec un but bien 
défini : 

« S'il est nécessaire à la sûreté de 
l'Europe occidentale que nous accep-
tions d'aller au secours d'un Etat 
quelconque, disons de la France, au 
cas où elle serait attaquée, convenons 
clairement de le faire de sorte que 
chaque homme et chaque femme 
d'Amérique comprennent l'honorable 
obligation que nous assumons. Je 
suis en faveur de pareille conduite. » 

Voilà la seule solution cpii garan-
tira la sécurité du Monde. Que la 
France soit la sentinelle avancée de 
la Civilisation, c'est chose nécessaire-
mais notre pays doit pouvoir compter 
sur le concours d'allié puissants en-
cas d'agression nouvelle. Cette réalité 
seule empêchera l'Allemagne de pré-
parer une guerre de revanche. Lloyd 
George et Wilson se doivent d'assurer 
cette réalité sous peine de rendre 
vains les cruels sacrifices consentis 
depuis cinq ans par les Nations qui 
se sont dressées contre les Barba-
res. 

Lé Cabinet Nitti ■est constitué. Ou 
confiait mal encore les intentions du 
nouveau Premier italien, mais son 
rôle sera difficile pour une raison 
qU'un grand journal de Rome, le 
Secolo indique avec une louable fran-
chise. 

Le Secolo prétend que lies diri-
geants de Rome, se préoccupant uni-
quement de l'intérêt italien et né-
gligeant l'intérêt général nécessaire 
à la tranquillité de l'Europe, ne cher-
chaient aucunement à seconder les 
vues de l'Entente. Cette dernière est 
désireuse de contenir une Allemagne 
reconstituée au moyen d'une cein-
ture d'Etats indépendants fondés sur 
les mêmes principes que lia France. 
L'Italie, au contraire, pour des fins 
obscures, souhaite l'échéc de cette 
tentative. Elle voit d'un mauvais œil 
la constitution d'Etats Slaves, avec 
lesquels il faudra compter pour les 
questions de l'Adriatique. Des hom-
mes politique» italiens ne cachent 
pas leur désir de se rapprocher. de 
l'Autriche pour ruiner li'espoir des 
Slaves. 

Voilà le danger d'une politique 
égoïste. 

G est dans, ces conditions que M. 
Nitti arrive au pouvoir. Il aura à 
choisir entre de,ux attitudes : ou bien 
aller résolument vers la solution de 
l'Entente qui ne se préoccupe que 
de la sécurité de l'Europe, ou bien 
accepter les conséquences d'une poli-
tique personnelle qui mettrait en dan-
ger toute l'œuvre de lia Conférence 
de la Paix. 

Le Secolo prétend que le dernier 
ministère était pour la deuxième so-
lution. M. Nitti comprendra que l'in-
térêt de son pays exige qu'il se rallie 
sans arrière-pensée à la politique de 
l'Entente. 

C'est la seule qui puisse assurer la 
tranquillité du Monde... et la sécurité 
italienne. 

A 
Parce que la France a accueilli 

avec courtoisie la délégation otto-
mane, cette dernière se croit autorisée 
à hausser le ton. Elle a fait remettre 
à la Conférence de la paix un mé-
morandum qui est tout simplement 
impertinent, 

Les Turcs, ardents soutiens de la 
criminelle agression ; les Turcs qui 
ont massacré les chrétiens d'Asie par 
milliers ; les Turcs qui sont une 
honte pour la Civilisation en raison 
de leurs persécutions cruelles et cons-
tantes de tous les sujets de l'empire 
qui n'appartenaient pas à l'islamis-
me, les Turcs émettent la. bouffonne 
prétention d'imposer leurs condi-
tions au Comité de Versailles. Et les 
délégués du sultan ne réclament pres-
que rien ! Ils se déclareront satisfaits 
s'ilis conservent leurs provinces euro-
péennes, intégralement leurs terri-
toires asiatiques, en dotant l'Arabie 
d'un gouvernement qui resterait sous 

le contrôle de Constantinople. Ils de-
mandent par ' surcroît la restitution 
de quelques îles et exigent de parti-
ciper aux délibérations qui fixeront le 
statut de l'Egypte. 

Et avec ça, messieurs ?... 
La Commission de Versailles rie 

tardera pas à désillusionner les admi-
rateur.; de Guilloun. 

A l 
En Espagne la situation reste ten-

due. 
L'ouverture des Cortès vient d'avoir 

lieu avec le cérémonial accoutumé. 
Il a été donné lecture du message 

de la couronne qui se borne à de très 
vagues formules. 

Le roi se réjouit de la paix, mais il 
ne fait aucune allusion à la victoire 
des Nations qui ont combattu pour 
le triomphe du Droit. 

Les sympathies bien connues de 
M. Maura ne permettaient pas une al-
lusion à la défaite des Barbares !... 

Regrettons-le pour nos voisins. Ce 
n'est pas encore avec cette poliitique-
là que le Cabinet espagnol resserrera 
les liens d'amitiés entre son pays et 
l'Entente... 

La paix étant signée, il faudra 
bien parler des élections !... — 
L'union indispensable des bra-
ves gens pour balayer les po-
liticiens. Les timides doivent 
secouer leur égoïsme ou leur 
torpeur. — Le nouveau scrutin 
et le résultat pour le Lot. Ce 
qu'il £ mi faire pour atteindre 
le but désiré par tous ©eux qui 
placent la Patrie avant la po-
litique. — Une campagne con-
tre Clemenceau 
La paix est signée, la démobilisa-

tion va suivie, le Parlement en aura 
prochainement fini avec la loi élec-
torale, il est donc certain que la pa-
role sera bientôt rendue au pays' pour 
qu'il puisse exprimer sa volonté. 

L'instant sera grave. Beaucoup 
plus grave qu'on ne le'pense. 

L'occasion sera bonne, en effet, 
pour permettre aux braves gens de 
tous les partis de reléguer au second 
plan leurs sujets de division, — s7 
légitimes que puissent paraître les 
revendications des divers groupes, — 
pour s'unir sur un programme dont 
le but sera de refaire une France 
grande et prospère,... ce qui ne sera 
possible que par l'élimination des po-
liticiens qui vivent de nos discordes ! 
Il faudra donc secouer notre indo-
lence ou notre apathie ; il faudra 
oser descendre dans l'arène pour Lut-
ter contre les clients de ces politi-
ciens qui, eux, jouent des coudes et 
des poings pour maintenir au pou-
voir des hommes prêts à toutes les 
complaisances pour satisfaire les ap-
pétits des médiocres ou des incapa-
bles qui ne comptent que sur le fa-
voritisme,... pour leur assurer la place 
à laquelie ils n'ont aucun droit de 
par leur seul mérite. 

Oui, la lutte et le succès ! ou, 
alors, cessons de geindre. Cessons de 
répéter que nos représentants sont 
indignes du pays. La nation aura la 
représentation qu'elle voudra, quand 
elle aura le courage de disputer la 
partie aux politiciens qui ont si mal 
défendu les intérêts de la France. 

Qui ne connaît, autour de soi, de 
ces braves gens timorés à lîexcès; Si 
vous causez avec eux, ils se lamen-
tent ; Ah ! certes, disent-Ils, il serait 
criminel de revenir aux querelles 
d'avant-guerre, l'union a fait ses 
preuves, maintencns'-la. La discorde 
paralyse le travail. La France désunie 
sera nécessairement pauvre et fai-
ble, 

Poussez votre interlocuteur dans 
ses retranchements. L'ayant applaudi 
des deux mains, dites-lui : Vous par-
lez d'or, mais il ne suffit pas de par-
ler, il faudrait agir. Voulez-vous que 
nous nous groupions pour assurer lie 
triomphe d'une politique de pro-
preté '? 

Aussitôt vous constatez avec sjjU* 
péfaction un recul, inattendu : Oui, 
je voudrais bien, vous avez raison ; 
mais moi je suis un timide, je n'ai-
me pas la lutte ; je préfère rester 
dans mon coin et vivre tranquille-
ment ma petite vie ! Et beaucoup 
d'autres raisons pour aboutir au NON 
final. 

Que diable alors vous lamentez-
vous sur le sort de la France, braves 
gens qui vous renfeimez dans votre 
tour d'ivoire. Vos1 plaintes sont dépla-
cées. Vous avez les représentants que 
vous méritez. 

Mais si, secouant une bonne fois; 
une timidité coupable, vous tempériez; 
un peu votre égoïsme étroit par un 
altruisme bien compris, vous seriez 
vous-même étonné du formidable ré-
sultat qu'obtiendraient ïes milliers de 
braves gens qui sont dans votre cas. 

Le moment va venir, essayez !... 
Il y aura une lutte sérieuse à sou-

tenir. Cela peut-il vous effrayer si le 
succès doit couronner vos efforts' et 
si, ce faisant, vous contribuez à la 
régénération de la France ! 

Gros effort à fournir, disons-nous ; 
peut-être. Comment va-t-on voter ? 
Sera-ce au scrutin de liste majori-
taire ou au scrutin hybride : majo-
ritaire pour les candidats obtenant la 
moitié plus une des voix et propor-
tionnante si ce résultat n'est pas at-
teint ? Vraisemblablement on votera 
avec cette seconde méthode assez 
complexe. 

Nous en tenant, au Lot, pour le mo-
ment et en supposant trois listes 
nous pouvons avoir 3 élus au systè-
me majoritaire si 3 candidats ont la 
moitié plus une des voix des votants. 
S'il n'en est pas ainsi, les sièges se-
ront répartis entre les diverses lis-
tes en faisant agir la moyenne, le 
quotient, etc. 

Ce procédé aura pour les électeurs 
ton imprévu qui peut être décevant. 

Il appartiendra à ces derniers de 
garantir un bon résultat en suppri-
mant cet imprévu. 

Pour célia, à la liste des politi-
ciens, il suffira d'opposer UNE SEU-
LE LISTE (nous ne parlons pas des' 
candidats socialistes qui iront au 
scrutin pour le principe), une seule 
liste républicaine d'UNîON large, 
loyale, composée de gens probes, et 
sincères. 

Si l'on manœuvre ainsi ; si par 
surcroît les timides sortent pour une 
fois de leur inaction, notre départe-
ment enverra, à une écrasante majo-
rité, ces trois candidats au Parle-
ment. 

Voiià lia voie à suivre. Nous y re-
viendrons par la suite !... 

A 
Une campagne très vive se dessine 

contre Clemenceau. Ce grand vieillard 
qui s'obstine à vivre gêne fortement 
les ambitions des inquiets qui vou-
draient bien raffermir leurs chances 
branlantes de réélection par un passa-
ge opportun dans un ministère. 

Le pays n'est pas autrement en-
thousiaste de tous ces politiciens qui 
votent des milliards à tour de bras et 
qui se refusent à créer les recettes 
nécessaires pour couvrir les dépenses. 
Ils jugent prudent de laisser cePe be-
sogne ingrate à leurs successeurs. 
Seul, un député des Bouches'-du-
Rhône, M. André Lefevre, a osé dire 
à la tribune que ce serait la plus 
grosse des faillites si, en face des dé-
penses, on ne plaçait pas des recet-
tes. Comment, a ajouté le député des 
Bouches-du-Rhône, vous vous con-
sidérez comme compétents pour ac-
cepter le projet de loi tendant à ap-
prouver le traité de paix et, désertant 
ainsi voire devoir, vous refuserez le 
vote des taxes et impôts indispensa-
bles à l'équilibre budgétaire !..... 

On comprend, sans qu'il soit be-
soin d'insister, le mobile qui guide 
la réserve de no.; honorables ! 

Quoi qu'il en soit, pour en revenir 
aii point de départ, les attaques, les 
manœuvres, les embuscades vont se 
multiplier pour renverser l'homme 
qui sut, dans un moment angoissant, 
organiser la victoire. 

Des gens bien disposés, mais im-
prudents, vont déjà répétant : « Cle-
menceau avait promis que le terrible 
compte de peuple à peuple serait sol-
dé. L'est-il '? Non. Alors il ne fallait 
pas faire, au nom de la France, une 
promesse qu'on ne pouvait tenir. 

C'est exact, le compte ne sera pas 
intégralement soldé. Est-ce la faute à 
Clemenceau qui, depuis six mois, 
lutte pied à pied pour arracher à Wil-
son et à Lloyd George le maximum 
de concessions ? Avant de critiquer, 
assurons-nous que nos critiques sont 
fondées !.., 

Nous persistons à croire que ha re-
connaissance du pays pour ce grand 
citoyen restera à la hauteur des ser-
vices rendus. 

Peut-être lui-même comblera-! -il 
de joie les ambitions nombreuses en 
considérant sa tâche comme termi-
née aussitôt le Traité signé. Mais 
peut-être aussi, et nous le souhaitons', 
M. Poincaré «'Inspirant de la gratitu-
de de la Nation, ehargera-t-il encore 
M. Clemenceau de la constitution du 
nouveau Cabinet, 

Ce serait le meilleur moyen de 
mettre d'accord les ambitieux innom-
brables qui multiplient les' pelures 
d'orange sur la route du minis-
tère !... 

A. COUESLANT. 

->■<-

La situation politiqu 
Notre correspondant de Paris, 

n'ayant pas le temps de rédiger un 
article, nous envoie cependant un 
court résumé renfermant un certain 
nombre de renseignements sur la 
situation politique : 

1" Il semble établi que M. Clémen-
ce" u n

e
 paraît pa

s
 disposé, pour le 

moment, à s'en aller, comme l'avaient 
annoncé urbi et orbi les socialistes et 
les amis de M. Briand. (Il aurait fait 
des promesses à GO députes, alors 
qu'il n'y a que 12 ministres). 

2° Il se pourrait que des ministres 
devenus inutiles ou impopulaires, 
notamment MM. Boret, Loucheur, 
Clémente], peut-être MM. Lafferre et 
Klotz, fussent débarqués dans un re-
maniement ministériel ; mais rien 
n'est encore sûr. 

3° Il y aura sûrement des incidents 
prochains à propos de la propagande 
Bolchevik en France. M. Longuet, dé-
puté de Sceaux, qu'on accuse d'avoir 
été en relations avec les' agitateurs 
allemands pour adoucir les conditions 
du, traité, sera mis eu cause Des do-
cuments ont été publiés par un jour-
nal royaliste, venant de l'ambassade 
allemande de Madrid. 
. 4" On reviendra sur la question des 
200 millions (80 d.'un côté et 120 de 
l'autre) fournis par les Bolcheviks ou 
les Boches pour, susciter des émeutes 
en France. M. Pichon s'est borné à 
dire qu'il n'y avait pas de dossier 
là-dessus, mais seulement des ru-
meurs et des télégrammes suspects. 
Ces télégrammes sont chiffrés, comme 
en sait, ou plutôt sont conçus en 
style convenu. Mais lies cryptographes, 
officiels ou secrets, ont "vite fait de 
trouver le chiffre. Seulement les noms 
ne sont pas encore découverts. Atten-
dons. 

5" L'agitation des fonctionnaires 
inquiète le Parlement et le gouverne-
ment. Tout le monde reconnaît que 
des augmentations sont nécessaires ; 
mais on se demande où l'on prendra 
l'argent. Certains députés craignent 
que des augmentations exagérées, 
triplant les traitements actuels' de 
beaucoup de fonctionnaires, ne les 
rendent eux-mêmes très impopulaires 
auprès des paysan.,', sur lesquels les 
impôts vont retomber. Néanmoins ilis 
les votent, dans l'espoir que le Sénat 
les rognera, et qu'ils auront ainsi le 
bénéfice de la proposition auprès des 
fonctionnaires, et celui du refus au-
près des électeurs. 

6° On prête à certains députés l'in-
tention d'augmenter secrètement l'in-
demnité parlementaire, en la portant 
de 15.000 à 20 ou 25.000 francs: Le 
coup serait fait au début d'une séan-
ce, au moment où il n'y a presque 
personne et où les votes se font par 
les soins de ceux qui tiennent les boî-
tes de bulletins de leurs collègues. 
Mais certains députés craignent que 
cette augmentation, bien qu'on soit 
disposer à la noyer au milieu de 
celles des fonctionnaires, ne fasse un 
effet déplorable auprès des électeurs. 

7° Les dates varient touchant le 
âëparï chs Chambres. Les uns par-
lent du 25 juillet, d'autres du début 
d'août. Il paraît difficile dans ces 
conditions que les augmentations ré-
clamées par les fonctionnaires soient 
votées en temps utile. 

ôa 11 faut S'attendre, à des événe-
ments assez graves cii Pologne. Les 
Boches signeront la paix, mais ne 
l'exécuteront pas et nous serons for-
cés d'entrer en Allemagne. 

Pcre, pax, inquit prophela, et non 
est, pax., La paix 11 paix, dit le pro-
phète mais ce n'est pas là paix. 

D.-A. F. 

A quand le châtiment ? 
Le Conseil des Quatre s'est occupé 

de la mise en jugement du kaiser et 
de la situation créée par l'évasion du 
kronprinz. 

Ils ne veulent pas 
livrer les coupables 

Le ministre de la guerre Noske a 
reçu un télégramme disant que les of-
ficiers de l'armée ont résolu de s'op-
poser par la force à la remise aux 
alliés du Kaiser, du Kronprinz, du 
général von Ludendorff, l'ancien chef 
d'état-major général. 

Hindenburg démissionne 
Hindenburg a envoyé au président 

Ebert le lélégrammem suivant : 
« Vous avez consenti, à la suite de 

ma lettre du l"r mai, à ce que je pris-
se ma retraite dès la signature de la 
paix. Je vous remets, en conséquence, 
ma démission de généralissime. J'en-
voie une copie de la présente dépêche 
lu ministre de là guerre de Prusse. » 

Un régiment bolciieviste 
capitule musique en tête 

Le régiment de Semenovsky s'est 
rendu au corps blanc du Nord avec 
musique en tête et au pas de parade. 
Le Soviet des commissaires' du peu-
ple, qui espérait particulièrement en 
la résistance de cette unité, a arrêté 
les familles des officiers. 

INFORMATIONS 

La fête de la Victoire S 
Le gouvernement a décidé que la 

solennité en l'honneur de la victoire 
serait célébrée le 14 juillet, à l'occa-
sion de la fête nationale. Le program-
me, qui est à l'étude, sera arrêté in-
cessamment. 

Des navires anglais 
sont à Bantzîg 

Les navires de guerre anglais 
« Carysfort » et « Violent » sont ar-
rivés à Dantzig, où le'1!- apparition a 
provoqué uen vive émotion. 

Contre la Pologne 
Le « Berliner Tageblatt. » annonce 

que les députés prussiens actuelle-
ment à Weimar ont reçu des infor-
mations d'après lesquelles les Alle-
mands ont déjà commencé dans les 
environs de Notse (frontière nord de 
la Posnanie) une guerre de partisans 
contre les Polonais. 

Les opérations se développent ra-
pidement. 

Avec VAutriche 
On aurait appris à Vienne tle sour-

ce ententiste bien informée, que les 
conditions de paix faites à l'Autriche 
allemande seront modifiées dans un 
sens favorable, HEntente désirant as-
surer à l'Autriche la possibilité de 
vivre. 

I 

En Cassation 
Pierre Lenoir a signé Te 26 juin, 

son pourvoi en Cassation contre le 
jugement du 8 mai 1919 le condam-
nant à la peine de mort et contre l'ar-
rêt du conseil de revision en date du 
17 juin 1919. 

Chambre des Députés 
Séance du 26 juin 1919 

Dans la séance du matin, M. Giray 
propose une augmentation de crédit 
d'un million pour la reprise de la fa-
brication de là chaussure nationale, 
qui a été interrompue par suite des 
manœuvres des gros fabricants de 
chaussures et des spéculateurs. 

M. Mauger dit que la seule mesure 
à prendre c'est d'acheter les stocks 
américains et de les mettre en vente 
à un prix fixe. 

M. Lenoir demande que la taxe sur 
les tabacs de luxe soit diminuée : 
l'amendementest voté, mais la Cham-
bre repousse une proposition tendant 
à ramener à 80 centimes le paquet de 
tabac ordinaire. 

Dans la séance de l'après-midi la 
Chambre reprend la discussion sur 
le régime temporaire des alcools : 
le projet est votée, puis la Chambre 
reprend la discussion du budget Le 
budget de l'intérieur est voté. 

La suite de la discussion du bud-
get est, renvoyée à lundi. 

Séance du 27 juin 

Dans la séance du matin, la Cham-
bre discute la proposition de loi re-
lative à la prorogation des locations 
verbales contractées entre le 1" 
août 1914 et le 11 novembre 1918. 
Le projet de loi est voté. 

Dans la séance de l'après-midi la 
Chambre vote une crédit de 5.300.000 
francs en faveur des Français réfu-



giés en Russie, puis elle reprend la 
discussion sur les pensions militai-
res. M. Mourrier déclare que_ la pen-
sion des réfugiés n° 1 est intangible. 

Sénat 
Séance du 26 juin 1919 

Le Sénat reprend la discussion du 
projet relatif à la réforme électorale. 
M. Strauss rapporteur expose le nou-
veau texte du projet. Au sujet de la 
candidature- isolée, il indique que le 
candidat unique s'il n'a pas la majo-
rité absolue, n'entrera en ligne pour 
la répartition des sièges que lorsque 
les candidats des autres listes ayant 
obtenu plus de suffrages que lui au-
ront été proclamés élus. 

La distribution des bulletins de vo-
te et des circulaires auront lieu aux 
frais des candidats et non aux frais 
de l'administration. 

Les divers articles du projet sont 
votés. M. Sarraut donnelecture d'une 
déclaration au nom d'un certain 
nombre de ses collègues qui refusent 
leur adhésion et leur vote à la loi 
électorale. 

L'ensemble du projet est voté par 
123 voix contre 4. 

Séance du 27 juin 
Le Sénat discute le projet de loi 

portant ouverture et annulation sur 
l'exercice 1919 de crédits concernant 
les dépenses militaires et les dépen-
ses exceptionnelles des services pu-
blics. 

M. Hervey demande un relèvement 
de solde pour les officiers et les sous-
officiers. M. Abrami répond que le 
relèvement des soldes sera discuté 
devant la Chambre avant lie 1" juil-
let. 

CHRONIQUE LOCALE 
LIGUE D'UNION 

Aux Habitants du Lot 

De nombreuses Ligues se forment qivr 
adjurent le Pays de maintenir l'Union 
Sacrée qui fera notre force demain, com-
me elle l'a garantie hier. Leur but peut 
être résumé par celui de la « Ligue des 
Hommes Libres » : 

Assurer la puissance et la grandeur de la 
France, sa prospérité économique, son 
rayonnement intellectuel et son influence 
morale dans le Monde. 

Il n'est pas un Français, un vrai Fran-
çais qui ne souscrive d'enthousiasme à ce 
beau programme. 

Pour le réaliser, il semble que le meil-
leur moyen soit de constituer dans toutes 
nos provinces, dans tous nos départements, 
dans toutes nos communes, une fédéra-
tion des gens probes, loyaux, sincères, 
qui placent la politique loin derrière l'in-
térêt économique de la Patrie. 

Ces électeurs désintéressés sont légion. 
Mais ce sont, souvent, des modestes qui 
restent dans l'ombre tandis que les ambi-
tieux organisent le pays en vue de leur 
intérêt personnel. Par leur humilité exa-
gérée, les braves gens de tous les partis 
laissent, en France, le champ libre aux 
politiciens qui trompent les masses par 
de grands mots et dont les actes corres-
pondent si mal aux superbes promesses. 

N'est-il pas temps de réagir? 
Sera-t-il dit que la guerre ne. nous aura 

rien appris? 
Nous voulons faire la preuve du contraire. 
La guerre nous a permis d'apprécier les 

bienfaits de l'union sacrée. Pourquoi bri-
serions-nous ce pacte heureux qui dure 
depuis cinq ans? Pourquoi les gens sincè-
res, loyaux, désintéressés, qui ne deman-
dent rien, sinon d'aider à l'intérêt général 
ne se grouperaient-ils pas, dans le Lot 
comme ailleurs, pour faire œuvre utile et 
fertile en bons résultats pour le pays ? 

La guerre est finie, certes, mais il s'agit 
de reconstituer la richesse nationale. C'est 
une tâche qui exige le concours de tous 
les bons Français. L'intérêt général, ici, 
s'allie au devoir et la France ne redevien-
dra prospère que par la concorde et le 
travail commun. 

N'accordons aucune attention aux scep-
tiques qui nous prêteront, peut-être, des 
desseins cachés. Notre but est louable, 
rien ne doit arrêter nos efforts. 

Comme le ferait un propriétaire pour 
sa maison incendiée, nous nous efforce-
rons, dans notre modeste sphère, de réédi-
fier la demeure en évitant les erreurs du 
passé. 

Ces erreurs, elles avaient pour point de 
départ une cause unique : la division. 

Comme nous avons pour seul projet de 
placer le bien public, l'intérêt général au-
dessus de tout, nous devons réunir le con-
cours des gens de bonne foi. 

Nous le pouvons en restant largement 
tolérants, ce qui est facile pour tous ceux 
qui sont épris de justice et de liberté. 

Et ce serait désespérer du pays si les 
malheurs d'hier ne nous avaient pas amé-
liorés au point d'inciter les Français à 
vouloir une France nouvelle, régénérée. 

Sous l'égide républicaine tous les bons 
Français peuvent se grouper. Avec l'au-
teur du volume La IVe République, nous 
pensons qu'il suffit « que les partisans des 
« anciennes formes de gouvernement soient 
« assez loyaux pour reconnaître que le 
« régime démocratique est le plus confor-
« me à la dignité humaine et celui qui 
« convient le plus à un peuple majeur. Il 
« nous faut, désormais, une République 
« rendue habitable à tous les Français 
« honnêtes et patriotes. S'il est naturel 
« qu'il y ait plusieurs chapelles politiques, 
« il ne l'est pas moins que toutes puissent 
« être abritées dans le Temple immense 
« delà Liberté Républicaine 

Pour cela il suffit de tolérance et 
d'union; mais il faut aussi réformer nos 
mœurs électorales en reléguant la politi-
que au second plan. 

A tous les échelons nous voulons des 
hommes propres. Nous considérons, en 
effet, qu'il ne saurait y avoir deux morales : 
quoi qu'on en dise, la vie privée d'un 
candidat nous documente, par avance, 
sur ce que sera sa vie publique. 

Nous voulons des compétences, des 
énergies, des volontés, non des hommes 
qui vivent de la politique, 

Il faut avoir lé courage de donner de 
vigoureux coups de balai si nous voulons 
assainir nos assemblées délibérantes. Aux 
gens probes d'agir s'ils veulent rendre 
la République habitable pour tous. 

Un honnête homme qui, depuis plus 
d'un demi-siècle, a la confiance du pays, 

l'honorable Sénateur E. REY 
veut bien nous aider dans cette tâche et 
guider nos efforts en acceptant la prési-
dence de notre groupement. 

Accourons à son appel et, avec lui, de 
toutes nos forces, mettons-nous ù l'œuvre 
dans le seul intérêt économique de nos 
communes, de nos cantons, de notre 
département. 

Ainsi, pour notre modeste part, nous 
contribuerons à la rénovation de notre 
patrie. 

Gens de bonne volonté que nous som-
mes, nous ' avons autre chose à faire, en 
France, qu'à nous déchirer pour le plus 
grand profit des politiciens qui vivent 
des querelles qu'ils entretiennent. 

En résumé, nous demandons le concours 
de tous les sincères, de tous les indépen-
dants, de tous ceux qui placent en pre-
mière ligne l'amour de la Patrie pour 
seconder de notre mieux un programme 
économique et, par surcroît, celui des 
ligues innombrables qui se fondent dans 
le but de refaire une France grande et 
prospère. 

Le Comité d'initiative : 
BILLIÈRES, Avoué, propriétaire. 
BLANC, Contrôleur principal des Contri-

butions Directes. 
CAPELLE, Négociant, propriétaire, ancien 

juge au Tribunal de Commerce. 
CAYLA (Caprais), Président de la Cham-

bre de Commerce. 
COUESLANT, Directeur du Journal du Lot. 
DAYMARD, Ingénieur Civil, Président de 

la Section permanente clés Pupilles de 
la Nation. 

FAYRET, Président du Tribunal de Com-
merce. 

GAGNAYRE, aîné, Négociant. 
I> GÉLIS, Président du Conseil d'arron-

dissement de Cahors. 
GUILHEM, Notaire, Président des Démo-

bilisés du Lot. 
IMRERT, Chef de Division honoraire de 

la Préfecture. 
MARTIN (Georges), Avocat, ancien bâ-

tonnier, propriétaire. 
PCECH, Directeur de la Caisse régionale 

du Crédit agricole. 
SOURDRILLE, Notaire. 
Il était matériellement impossible de 

faire circuler cet appel dans le départe-
ment. Les personnes qui désirent associer 
leur effort ù celui du Comité d'initia-
tive peuvent envoyer leur adhésion à : 
M. DAYMARD, Ingénieur civil, Cahors, 
ou à l'un des signataires ci-dessus ; qu'on 
n'oublie pas, surtout que le nombre fera 
notre force ! 

Aucune cotisation obligatoire n'est pré-
vue, mais il est évident que le groupe-
ment aura des frais de propagande et tous 
les dons volontaires seront reçus avec 
reconnaissance. Les adresser également à 
M. DAYMARD, 

->»<-

Révisons les compte S « • « 
De quel droit un journal se mêle-

t-il de « nos » affaires ; qu'il s'occupe 
donc des faits divers, des chiens 
écrasés et c"est assez. Qu'il nous fiche 
la paix. C'est à peu près le résumé 
d'une conversation entre deux aco-
lytes qui, pendant la guerre ont 
trouvé le bon « tuyau » pour réali-
ser de sérieuses économies 

Nous comprenons le désappointe-
ment que manifestent les profiteurs 
de voir contester leur loyauté dans 
les affaires qu'ils firent, qu'ils dé-
clarent avoir faites dans l'intérêt de 
la Patrie, sous la protection adminis^ 
trative. 

Evidemment, troubler la digestion 
des repus est chose délicate : mais, 
à tout prendre, ili vaut encore mieux, 
pour eux, que ce soit un journal qui 
s'occupe de leurs lucratives affaires 
qu'un inspecteur des finances Ou le 
Procureur. 

Les mercantis, les brasseurs d'af-
faires, n'ont donc pas à se plaindre 
des quelques coups d'épingle... qu'ils 
ont reçus, qu'ils reçoivent. Leurs pro-
tecteurs sauront bien, pendant quel-
que temps encore, leur assurer 
l'impunité. 

Mais le public qui se doute que 
de nombreuses affaires ont été trai-
tées à son détriment, — il faut être 
un profiteur pour dire le contraire, 
— aimerait à voir clair dans ces af-
faires et il ne comprend pas que des 
'faits scandaleux restent sans sanc-
tion. 

Les politiciens sont aveugles' ? non: 
ils cherchent à aveugler les yeux qui 
voient trop clair. Nous sommes en 
plein dans la politique de la poudre 
aux yeux,. 

A 
Il est certain que rien n'est plus 

désagréable que de soulever des scan-
dales, disait-on, un jour. 

Ah ! ça, qui veut-on tromper ? Si 
un scandale a eu lieu, n'est-il pas, 
au contraire loyal, digne de tout 
citoyen de le signaler, de le dévoiler? 
car l'impunité enhardit lies , coupa-
bles, et encourage les voisins qui se 
disent : « Après tout, nous serions 
bien sots de ne pas en faire au-
tant. » 

Aussi le nombre des profiteurs 
s'est accru dans des proportions con-
sidérables, durant 5 ans de tracta-
tions lo,uches qu'il serait de haute 
moralité sociale de dénoncer. 

Qui pourra jamais établir la vé-
rité sur ces questions relatives à 
l'administration des réfugiés, du 
sanatorium peur tuberculeux, du ra-
vitaillement militaire et civil ? 

Qui saura jamais le trafic qui a 
été fait : et quel trafic si l'on en juge 
par les fortunes colossales réalisées 
en quelques mois par des ravi tail-
leurs en épicerie, en grain, en farine, 
en bois, en métaux. 

Et quelle indifférence, quel gâchis 
dans ces bureaux où trônaient om-
nipotents, un tas de bonshommes 
heureux de leurs sinécures, imbus, 
insolemment fiers de l'autorité, de la 
confiance que des noliticiens en quê-
te d'agents électoraux leur ont 
données pour le saîiut de la Patrie !... 

Est-ce que la tâche ne s'impose pas 

de découvrir tout ce chiendent qui 
a poussé librement et qui paraît im-
possible à arracher aujourd'hui ! 

A 
Veut-on un exemple de la façon 

dont les affaires du ravitaillement 
étaient gérées dans le Lot, au bureau 
permanent? 

Le voici dans toute sa candeur, 
tel que nous l'avons cueilli, avec 
d'autres. 

Comme on le sait, le bureau ré-
partiteur livrait des céréales dû ravi-
taillement à des négociants. Ceux-ci 
prenaient en charge ces céréales et 
les payaient au bureau permanent 
quand ils recevaient facture. 

Tous les négociants accrédités par 
le bureau du ravitaillement avaient 
même tout intérêt à régler le plus tôt 
possible la facture : d'abord pour se 
libérer d'une dette, puis pour donner 
au service du ravitaillement un ar-
gent nécessaire à de nouveaux achats. 

Allons donc ! La princesse Marian-
ne était assez riche : ses coffres-forts 
ne se vident pas en 48 heures ! 

En effet, des commerçants, pendant 
2 ans au minimum, ont dû au bureau 
permanent, des sommes variant entre 
10 et 20.000 francs. 

On ne voulait pas de leur argent : 
vraiment la princesse était trop ai-
mable. Que firent ses débiteurs ! Ne 
voulant pas garder, par devers eux, 
des sommes trop importantes qui ne 
leur appartenaient pas, ils achetèrent 
des bons de la Défense Nationale ; et 
pendant 2 ans. en 1917 et en 1918, la 
princesse encore plus aimable leur 
paya les intérêts de son argent. 

Cela se passait dans le Lot, à Ca-
hors, dans les années de mirobolant 
gâchis 1917, 1918 et 1919 ! 

Encore aujourd'hui ces comptes ne 
sont pas réglés. 

Nous n'aurions garde de récriminer 
contre ces commerçants qui n'ont fait 
que leur devoir en mettant en lieu 
sûr un argent qui ne leur appartenait 
pas, qui devait être rendu au ravitail-
lement mais qu'on oubliait de leur ré-
clamer et cela, malgré leurs réclama-
tions ! 

Combien y a-t-il de faits de ce 
genre ? Et oii trouve exagéré que le 
public s'élève contre la négligence, 
oh oui ! pour ne pas dire plus, d'une 
admnistralion occasionnelle, dont le 
pays n'a pas eu souvent à se louer ? 

Et le public n'a-t-il pas le droit de 
réclamer une révision des comptes, 
de tous les comptes des dépenses fai-
tes pendant les mois où on lui fai-
sait manger du pain moisi, où cer-
tains s'engraissaient, alors que les 
enfants ne mangeaient pas à leur 
faim ? 

Celle révision ne ferait pas la joie des 
politiciens d'affaires, car qui niera que 
la fuite du wagon d'avoine 11698 n'est 
pas une conséquence normale de cette 
organisation, où plutôt de cette dé-
sorganisation administrative ? 

Dans tous les cas, une révision des 
dépenses s'impose. 

L. B. 

LES AUTOBUS 
« En foncez-vous bien ce clou clans 

la tête. » 
C'est par cette image originale, ac-

compagnée d'un dessin suggestif, 
qu'un spécialiste avisé arrive à 
imposer son produit à l'attention du 
public. 

C'est en répétant sans répit que 
les contribuables sont floués dans 
l'affaire des autobus que nous par-
viendrons à obtenir une révision d'un 
vote regrettable de notre assemblée 
départementale. 

Il va de soi que, comme tout le 
monde, nous approuvons sans réserve 
l'établissement des lignes actuelles 
qui sortent de leur isolement nos can-
tons dépourvus de voies de communi-
cation. 

Mais des représentants soucieux de 
l'intérêt de leurs mandants n'avaient-
ils pas le devoir impérieux d'établir 
ces lignes aux meilleures conditions 
possibles. 

Pour cela ili suffisait — c'était un 
retard de 15 à 20 jours au plus — de 
faire appel au concours de tous les 
entrepreneurs d'automobiles et de les 
mettre en concurrence. 

Au lieu de cela, M. De Monzie a 
mené l'affaire avec une rapidité 
étrange,. Il a obtenu de l'assemblée de 
traiter sur lie champ, aux conditions 
les plus élevées, avec des entrepre-
neurs présentés par lui. 

Evidemment ces entrepreneurs ont 
demandé le maximum. C'était leur 
droit. Etait-ce le devoir de nos con-
seillers de se désintéresser de la 
bourse des contribuables. 

Résultat : le département va dé-
penser des centaines de mille francs, 
alors que des entrepreneurs sérieux 
ont, incontinent, offert d'assurer lie 
service avec une réduction de 50 0/0. 

Voilà le fait brutal. 
Nous paierons tous, à partir de 

1920, DEUX FOIS plus d'impôts qu'il 
n'était nécessaire pour le service des 
autobus. 

Il plaît à M. De Monzie de faire des 
dons royaux à quelques privilégiés. 
Cest parfait. Le malheur est qu'il 
prend la somme dans lia poche des: 

contribuables, non dans la sienne ! 
C'est cela que les habitants du Lot 

ne pourront admettre !... 
« Enfoncez>vous bien ce clou dans 

la tête !... » 
 ->■< — 

Votes de nos députés 
Sur la disjonction d'une motion 

tendant à augmenter de 100 francs 
l'indemnité de vêtement en faveur 
des démobilisés, nos députés ont 
voté : 

Pour :MM. de Monzie et Bécays. 
La Chambre a voté la disjonction 

par 339 voix contre 132, 

Magistrature 
Notre compatriote M. Delprat, pro-

cureur général, chef du service judi-
ciaire de la Nouvelle-Calédonie, est 
nommé procureur général de la 
Guyenne. 

Nos félicitations au distingué ma-
gistrat qui est originaire de l'arron-
dissement de Figeac. 

Compatriote 
Parmi les lauréats admis au con-

cours de l'Ecole Normale Supérieure, 
nous relevons le nom de notre jeune 
compatriote M. Pierre Pradines, 
élève du Lycée Condorcet qui vient 
d'être reçu (section lettres), avec le 
numéro 1. 

M. Pierre Pradines est né à Ca-
hors en 1899 : il est le fils de M. Ju-
les Pradines, receveur du bureau 
central! des P. T. T. du 17" arron-
dissement de Paris et petit-fils de 
Mme veuve Conaitlac, négociante en 
épicerie, Boulevard Gambetta à Ca-
hors. ! 

Nous adressons au brillant lauréat 
nos bien vives félicitations. 

Ancienneté 
Le rang d'ancienneté de M. lie lieu-

tenant Courbil du 7e d'infanterie dans 
le grade de lieutenant à titre tempo-
raire est fixé au 11 août 1917 et celui 
de M. Monjouat, lieutenant au 7° 
détaché au service des prisonniers de 
guerre est fixé au 26 juillet 1918. 

Enregistre m eut 
M. Ratier, receveur à Saint-Rémy-

en-Bouzemont (Marne), est nommé 
receveur à Souillac, en remplacement 
de M. Troy, nommé à Songeons (Oi-
se). ' ' . 

M. Leymonnerie, surnuméraire de 
l'enregistrement du département de 
la Dordogne, est nommé receveur 
à Limogne, en remplacement de M. 
Marcenac, nommé à La Villiedieu 
(Vienne). ' 

Distinction 
M. le ministre de la guerre vient 

d'adresser à Mme P. Quercy, la veuve de 
M. Pierre Quercy, ancien directeur des 
services agricoles du Lot, la lettre sui-
vante : 

Madame, 
En raison do la durée et de l'assiduité des 

soins que vous avez prodigués à nos 
soldats blessés ou malades et du dévoue-
ment de tous les instants dont vous avez 
fait preuve à leur égard pendant la guerre, 
j'ai décidé de vous décerner l'insigne 
spécial en or institué par mon arrêté du 1" 
mai 1917 en faveur des infirmières qui se 
seront particulièrement distinguées par 
leur mérite. 

Vous êtes donc autorisée à porter doré-
navant cet, insigne, conformément aux dis-
positions de l'arrêté précité. 

Agréez, Madame etc. 
Nous prions Mme Quercy de vouloir 

bien agréer nos respectueuses félicita-
tions. 

A NOS CORRESPONDANTS 
Un de nos correspondants nous 

informe que la receveuse des Postes 
de sa localité refuse d'accepter les 
manuscrits pour le journal au tarif 
réduit de 5 centimes. 

Pour le cas où la chose se produi-
rait ailleurs nous répondons publi-
quement : 

La receveuse en question est dans 
l'erreur. 
Les plis pesant moins de 50 grammes 

et ne contenant que des manuscrits 
pourlïmprimerieou un journal, sans 
correspondance aucune, sans formu-
le desalutation, peuvent être envoyés 
à 5 centimes, sous enveloppe ouverte. 
Pour plus de sécurité il est bon de 
mettre en travers, au haut de l'enve-
loppe: copie d'imprimerie ou manus-
crit pour journ aux. 

SOIRiuE~DE GALA 
M. Pinaudqui va quitter Cahors, où 

il s'était créé de solides sympathies et 
où il avait fait œuvre si utile pour 
notre jeunesse, organise pourle mer-
credi 2 juillet une grande soirée de 
gala au théâtre de notre ville. 

Le programme en sera tout à fait 
inédit et absolument merveilleux: 
danses grecques ; mouvements 
rythmés des Boys-Scouts; prestidigi-
tation savante empruntée au réper-
toire de Robert Houdin ; concours 
empressé de nombreux amateurs de 
talent, rien ne manquera à cette 
soirée d'adieux. 

Nous sommes convaincus qu'on 
s'écrasera, ce soir-là, dans notre salle 
de spectacle ! 

Pour fêter la Victoire 
A l'occasion de la signature de la 

paix les jeunes gens de la classe 20 
ont pris l'heureuse initiative de fêter 
la victoire de nos glorieux poilus. 

Ils donneront en même temps satis-
faction au désir de la population ca-
durcienne par l'organisation d'un bal 
public sur les allées Fénélon. 

Le Programme de la journée et la 
date seront fixés ultérieurement. 

Pour couvrir les frais occasionnés 
par cette fête, une quête sera faite 
par les membres de la commission, 

Société des Etudes du Lot 
Séance du 2 juin 1919 

PRÉSIDENCE DE M. DAYMARD 
M. le docteur Bergougnoux achève 

la lecture de sa notice sur le chirur-
gien Bertrand de Lagrézie qui nmurlït 
à Caylus le 12 juillet 1829, 

M. l'abbé Sol communique un arrê-
té du Comit' de surveillance révolu-
tionnaire de Cahors qui regarde la 
transformation de l'église Cathédralê 
en Temple de la! Raison. Il annonce un 
travail qu'il a préparé sur les Regis-
tres de l'Etat-Civil avant la période 
contemporaine. 

A ce propos, la Société présentera à 
M. "le préfet un vœu le priant d'or-
donner un catalogue de tous les re-
gistres de catholicité et de tous les 
registres de délibération des ancien-
nes communautés qui sont encore 
conservés dans les archives communa-
les. 

M. Sàinl-Marty lit quelques lettres 

très émouvantes de prêtres déportés 
pendant la Révolution sur les pontons 
de la Charente. Il résulte de ces let-
tres que ces prêtres dont la détresse 
était lamentable recevaient des secours 
des fidèles de leur diocèse. 

M. Bergougnoux cite, d'après le 
journal des Débats une communica-
tion faite par M. Paul Marmottan à 
la Société historique et archéologi-
que des S" et 17e arrondissements de 
Paris qui concerne les fêtes données 
par Murât à l'Elysée. 

M. Périer de Férals, secrélaire du 
préfet de Constantinc, es! élu mem-
bre correspon tant de la Société. 

Société des « Cadets du Quercy » 
L'Assemblée générale de la Société 

des « Cadets du Quercy » a eu lieu 
dimanche dernier dans les coquets 
salons du café de la Gaîté (Square 
des Arts-et-Métiers). Les sociétaires 
avaient répondu nombreux à l'appel 
de leur sympathique président M. 
Caniac. 

A 1('ouverture de la réunion, le dé-
voué président des « Cadets » pro-
nonce l'excellente allocution sur an-
te qui est vivement applaudie : 

MES CIIERS COMPATRIOTES 

Parmi les privilèges que confèrent à 
votre Président les fonctions dues à votre 
confiance, il n'en est pas de plus agréable 
que celui qui m'échoit aujourd'hui, de 
vous remercier pour l'empressement que 
vous avez mis à répondre à l'appel du 
Conseil d'administration des « Cadets du 
Querçy ». ,. . . 

Il y a cinq ans, tous les s déracines » 
de l'arrondissement de Cahors, essaimes 
dans la capitale, avaient la joie de pouvoir 
se réunir, d'entendre la langue harmo 
nieuse du « Pays », de s'entr'aicler, aux 
joyeuses matinées organisées par notre 
belle et florissante société. 

Que d'horribles choses se sont passées 
depuis !... Un sombre drame s'est déroulé 
lentement ; la France a souffert au plus 
profond de son être, un million et demi de 
ses valeureux enfants a succombé brave-
ment face à l'ennemi, tandis que dix de 
nos plus riches départements étaient 
systématiquement dévastés. Plus ou 
moins frappés, les uns et les autres, 
clans nos affections les plus chères, nous 
vivons renfermés en nous-mêmes, en-
fouissant en notre cœur endolori, le noir 
chagrin qui nous étreint. 

Laissez-moi, chers amis, accomplir, au 
nom de l'association des « Cadets dû 
Quercy », le pieux devoir d'adresser nnx 
familles éprouvées l'expression de toute 
notre respectueuse -sympathie h laquelle 
je joins l'assurance du plus fraternel 
dévouement. 

L'an dernier, confiant dans la vaillance 
de nos armées, dans la sainteté de noire 
cause, je vous avais affirmé que les 
hordes barbares qui souillaient notre sol 
seraient honteusement vaincues et chas-
sées et qu'elles recevraient un juste 
châtiment. Cette heure sonne actuellement. 
Nos morts sont, enfin vengés; l'Allemagne 
orgueilleuse, insolente, gît palpitante à 
nos pieds et demande grâce. Une paix 
glorieuse pour les Alliés défenseurs du 
Droit, est sur le point d'être signée nu 
milieu de l'allégresse générale. 

Le gai carillon des cloches sonnant à 
toute volée, la joie délirante des vain-
queurs, ne doivent, pas vous empêcher 
d'écouter la voix de nos morts ; les deuils 
sont innombrables. Notre patrie a souffert 
mille blessures ; il nous appartient, à 
nous, de participer à sa résurrection de 
manière qu'elle se relève rapidement, plus 
rayonnante et plus glorieuse que jamais. 
Piiis que par le passé, il importe que ses 
enfants se regroupent, serrent les rangs, 
s'aident mutuellement ; c'es} une nécessité 
impérieuse. 

Pour cela, il faut que nos réunions 
soient reprises h brève échéance, et qu'el-
les ne le cèdent ne rien à celles d'autrefois ; 
il faut qu'elles représentent à nos yeux 
une oasis agréable où l'on ne rencontre 
que les fils de la même race, du même 
sol, de la même petite patrie. 

Il faut que vous goûtiez à nouveau, 
fidèlement comme au temps de paix, à 
ces fêtes dédiées au Pays Quercynois, 
malgré les vides, hélas trop nombreux, 
que nous pouvons constater, vous y 
sentirez toujours palpiter l'âme de nos 
ancêtres, tandis que vous évoquerez les 
visions enchanteresses du pays natal. 

Plus que jamais, formons un groupe 
compact ; unissons nos coeurs, tendons 
nos volontés pour résoudre une à une 
toutes les questions de solidarité et 
d'assistance aggravées par la guerre. 

Avant les hostilités c'était notre but. 
A l'aube de la Paix, c'est un deyojr 

sacré, héritage de nos morts, une sainte 
mission à laquelle nous ne faillirons 
pas. 

Ensuite, à l'unanimité, l'Assemblée 
approuve la gestion du trésorier gé-
néral. 

Dans une lettre adressée à M. Ca-
niac, M. le Docteur Ganiayre prési-
dent du « Gorrit del Quercy » pro-
pose une Fédération des Sociétés 
quercynoises afin de pouvoir agir 
avec plus de force auprès des pou-
voirs publics en faveur de nos com-
patriotes. Au moment de la réception 
de cette lettre, M. Caniac a répondu 
qu'il) soumettrait cette proposition à 
l'Assemblée générale. Les sociétaires 
consultés se déclarent favorables au 
principe de la Fédération, chaque 
société gardant son autonomie pro-
pre, 

L'Assemblée procède à l'élection 
du nouveau conseil. d'administration 
pour l'année 1919, 

Sont élus ; 
Président : M. Louis Caniac. 
Vice-Présidents : MM. Graves, Blada-

nières, Bergougnioux, Bouysset, 
Secrétaire général : M. Grelet. 
Secrétaires-adjoints : MM. Bicros, Ilbert 

Charles, 
Trésorier général : M. Brugalières. 
Trésoriers-adjoints : MM. Vilas, Com-

becaves Julien. 
Membres ; MM. Fau, Cagnac, Bach, 

Delrous, Ilbert Boger, Cazes Jean, Fabie, 
La Borde, Ser, de Lacam, Ganiayre, 
Labro. 

La prochaine réunion est fixée au 2« 
dimanche d'octobre. 

Syndicat d'initiative du Lot 
Le Syndicat d'initiative organise 

pourle dimanche 6 juillet une jour-
née depropagande à Alvignac et Hoc-
Amadour. 

M.lePréfetdu Lot prendra la parole 
«à Alvignac à 11 h. du matin, àRoc-
madour à 3heures de l'après-midi. 

Un banquet ser a servi à Alvignac à 
mi \\-, à l'Hôtel Lescurë, prix 10 fr. 

Les membres du Syndicat d'Initia-
tive qui désirent assister à ces diver-
ses réunions sont priés d'envoyer, 
avant le Ier juillet leur adhésion h 
M. Rames, trésorier du Syndical, 19, 
rue St-Géry. Cahors. 

Colonies de vacances 
Poursuivant avec un zèle inlassable 

l'œuvre si intéressante des Colonies de 
Vacances, la Société « Lou Gorrit del 
Quercy » organise, comme les années pré-
cédente, des départs d'enfants pour le 
Quercy. 

La Compagnie d'Orléans s'associant de 
grand cœur à cette œuvre philantropique 
à accordé une réduction do 75 °/0 (sur l'al-
ler et le retour). 

Les départs pourront avoir lieu fin juil-
let et commencement août. 

En vue de ces départs, on est prié d'écri-
re, dès que possible, à M. Charles MI-
CHAUD, 15, rue de Babylono Paris, et de 
faire connaître ; 

lP Nombre d'enfants et leur âge ; 
2° Destination. 
Un rendez-vous général sera fixé ulté-

rieurement pour la communicalion des 
instructions nécessaires el la fixation 
définitive des départs. 

A 
oc Lou Gorrit del Quercy » organise pour 

le 6 juillet prochain, unointéressante sor-
tieéconomique elattrayante dans les Bois 
de Saint-Cloud. 

Promonade dans le bois, dé jeûner cham-
pêtre, amusements, jeux. 

Départ ne Paris-Sl-Lazare à 8 h. 80 — 
Arrivée à St-Cloud vers 9 h. 20. 

Promenade, visite des bassins de Sainl-
Cloud superbe panorama sur la vallée de 
la Seine. Vers 11 heures 30. déjeûner par 
petits groupes. 

Bendez-vous le 6 juillet, gare St-Lazare. 
Salle des Pas-Perdus, guichets Versailles-
Moulineaux, à 8 heures 30 du matin, 

Association des ascendants 
à tous les degrés des militaires 

morts pour la France 
L'Ass; mblée générale a eu lieu diman-

che 22 juin à la Mairie de Cahors. 
L'assistance était nombreuse et un grand 

nombre de nouvelles adhésions • ont été 
recueillies. 

M. Gibert présidait la séance assisté 
des membres du bureau provisoire. 

Le Président a exposé, à nouveau, le 
but de la Société qui consiste principale-
ment dans une revision de la loi des pen-
sions en ce qui concerne les ascendants. 

11 a donné lecture des statuts qui ont été 
approuvés à l'unanimité. 

La Société des ascendants à tous les 
degrés des militaires du Lot morts pour 
la France se trouve constituée, sous la ré-
serve de l'accomplissement des formalités 
légales. 

Le Président invite l'Assemblée à élire 
le bureau définitif. 

11 a été constitué comme il suit : 
Président : M. Gibert. 
Vice-Présidents : Mme Chaussé. M. 

Alphonse. 
Secrélaire général : M. Cambar. 
Secrétaire-adjoint : M. Delpech. 
Trésorier ; M. Vaurez. 
Membres : Mmes Villard, Couderc, Pi-

hier. MM. Bru, Gauthier, Mandelh. 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance 

est levée. 
La cotisation de 2 francs prévue par les 

statuts devra être envoyée, sans retard, à 
M. Vaurez, trésorier, rue Hauleserre, à 
Cahors. 

Résultat du concours 
du 15 juin 1910 

I. — SÉRIE AU-DESSUS DE 16 ANS 
1* Saut en hauteur sans élan. — Prix ; Mi Duverger 

Alban (Lycée Gambetta). 
Saut eu hauteur avec élan. — 1" prix : M. Luc 

Louis (B. S.) ; 2" prix : 51. Baurrct Roger (B. S.). 
3" Saut en longueur sans élan. — 1" çrix : 

M. Toulouse Pierre (L. G.) ; £• prix : M. Louhières 
Jean (P. M. Cahors). 

4" Saut eu longueur avec élan. — Prix : M. Bertrand 
Pierre (L. G.). 

5" Course de 00 mètres, — 1" prix : M. Duverger 
Alban (L. G.) ; 2' prix : M. Rosset Gilbert (L. G.) ; 
accessits ex-œquo ; MM. Roques Denis (E. N.» ; 
Cousy Georges (P. M. Cahors) ; Deleros Gabriel 
(P. M. Cahors) ; Delon Léonce (L. G.) ; Trémolières. 
Raymond (P. M. Cahors). 

B'Course de 800 mètres, — 1" prix ! M. Sabathé 
Félicien (L. G.) ; M. Gernolles René (B. S.) ; accessits 
ex-eequo : MM. Ichcs Jean (H. S.) ; Alègre Pierre 
(E, N.) ; Montagnac (L. G.). 

7° Grimper. — 1" prix : M. Sabathé Félicien (L. G.) ; 
2" prix M. Gernolles René (E. N.) ; 1" accessit : M. 
Claval Louis (E. N.) : 2" accessit : M. Tatou Fernaml 
(P. M. Cahors'. 

8" Lancer. — 1" prix : M.Bertrand (L, G.) ; 2* prix : 
M. Atgié René (P. Si., Catus). 

9- lot) mètres plats. — Prix : M. Rosset Gilbert (L. G.I. 
10' 1500 mètres plats. — Prix : M. Marmiesse Roger 

(B. S.). 
11" 200 mètres haies. — Prix : M. Montagnac Hub.Tt (L. G.). 
12" Lancement du poids. — prix ; M. Toulouse 

Pierre (L. G.). 
13" Boxe. — prix : M. Ilbert Charles (B. S,), 
14" Saut à la perche. — Prix : M. ParameUe Jean (L. G.). 

U. — SÉRIE AU DESSOUS DE 16 ANS. 
(Tous élèves du Lycée Gambetta.) 

1° Saut en hauteur sans élan. — Prix : M. Duché 
Jean. 

2" Saut en longueur sans élan. — Prix : M. Dalet 
Camille. 

3" Course de 60 mètres. — 1" prix ex-eequo : MM. 
Ayzac J.an, Caria Raymond. Àccesifs : M. Ruine 
Pierre. 

4" Course de 8<)0 mètres. — Prix ex-œquo : MM. 
Gorse Raoul, Bramel Jean, Marrou Maurice. Acces-
sits ex-aequo: MM. Labro Roger, Duché Jean. 

5° Grimper. — Prix : M. Cazes Jean. 
6° Lancer. — Prix : M. Gorses Raoul. 
7" 100 mètres plat. — Prix : M. Ayzac Jean. 
8° Saut à la perche. — Prix ex cequo : MM. Dalel 

Camille ; Caria Raymond ; Pélissié Pierre. 

Vol 
Dans la nuit du 23 au 24 juin il a 

été soustrait 4 pantalons bleu-clair, 
de soldat, au préjudice de M. Lamat-
gnère, literie militaire à Cabazat. 

Ces effets étaient suspendus à un 
fil de 1er, dans la cour du séchoir. 

Une enquête est ouverte. 

Allocations militaires 
Le Journal Officiel publie une cir-

culaire adressée aux préfets par la-
quelle le ministère de l'intérieur invi-
te les bénéficiaires actuels de la loi 
du 5 août 1914 sur les allocations mi-
litaires, à faire ù mairie de leur rési-
dence une déclaration sur leur si-
tuation de famille en vue de l'établis-
sement d'un nouveau modèle de cer-
tificat d'admission. 

La déclaration est obligatoire Les 
intéressés ont un délai de quinze 
jours n partir du 10 juillet pour ac-
complir cette formalité. Seules en 
sont dispensées les familles qui, en 
raison de la démobilisation de leur 
soutien,ontdéjàétéinscrites au taux 
dégressif, 

Tribunal correctionnel 
Jeudi, en ouvrant l'audience cor-

rectionnelle, M. Grimai, président, a 
prononcé une belle allocution P_°iur, 
saluer la victoire du monde civilise 

\ sur la Barbarie. 



M. François Besse, bâtonnier, au 
nom du barreau, s'est associé en ter-
nies éloquents aux paroles de M. le 
président du Tribunal. 

COUPS ET BLESSURES 

Le tribunal, a condamné à 10 
francs d'amende le sieur Marcel D... 
et sa femme peur coups et blessures 

S
vir la personne de M. Séval, culti-

vateur à Cahors.. 
INJURES 

5 francs d'amende et 25 francs de 
dommages-intérêts sont infligés à 
Alexis G... de Limogne qui a injurié 
la dame Marfy. 

Cambriolage 
Dans la nuit de vendredi, des mal-

faiteurs ont pénétré par effraction 
dans le local des Fourneaux Economi-
ques. 

Ils ont forcé le tiroir-caisse et ont 
pris une somme de 5 fr. 00. 

Une enquête est ouverte. 

Autopsie 
L'autopsie du cadavre du nommé 

Rieouste, noyé dans le Lot à Larro-
mie-des-Arcs, a démontré que la 
mort du malheureux vieillard ne 
saurait être attribuée à un attentat 
criminel. 

Retraite aux flambeaux 
Samedi soir, les établissements 

nubiles seront illuminés ; une retrai-
te aux flambeaux aura lieu, jouée 
par les tambours et clairons dit 7e 

d'infanterie. 

Etat-civil de la ville de Cahors 
Du 21 au 28 juin 1919 

Naissances 
Fournie Jean-André-Pierre, rue La-

barre, 10. — 
Courréjou Yvette-France-Marie, rue 

Mascoutou, 19. 
Lavaysse Renée-Georgette, rue du Ta-

pis-Vert, 1. 
Gannac Georges-Yves, rue du Bous-

quet, 14. 
Gayet Françoise-Lucie-Eiiphrasie, rue 

G. Clemenceau. 
Publications de Mariages 

Calvet Jean-Mai ie-Eugène, Docteur en 
médecine et Foissac Jeanne-Marie-
Alice, sans profession à Montcuq. 

Pons Pfiul-Raymond, employé au P. O. 
et Loison Justine-Jeanne, S. P. à 
Cahors. i 

Bonneville Edmond-Marcel, Typogra-
phe et Séval Valérie, repasseuse à 
Cahors. 

Girma Jules, Commis des Postes à 
Paris, et Gaich Marie-Madeleine, 
s. p. à Cahors. 

(Jarrouly Francis, menuisier et Bo-
nassie Angèle-Lpuise, tailleuse. 

Mariages 
Vincent Paul-Gaston et Germaine-Ma-

rie Pluy. 
Beililes Edouard et Lucie Rossignol. 
Gestes Jean et Emma Lafage. 
Andrieu Pierre et EHa-Marié Roques. 

Dêcèi 
Aussel Joseph, plâtrier, 54 ans, rue 

St-James, 3, 
Lacoste Pierre, retraité, 01 ans, rue 

Labarre, 23. 

Avez-vous vu Jùdex ? 
Comment ! vous n'êtes donc pas allé à 

l'Apoilo ? 
Allez voir aujourd'hui l'immense succès 

de Henné Cresté dans « JUDEX » dont 
les ?>e, 4e et 5" épisodes de. ce Film mervei 
lenx seront donnés à chaque séance. 

Etant très intéressant, et Irois épisodes 
par semaine au lieu d'un seul, nul doute 
qu'|l y aura foule à l'Apollo. Ajoutons 
qu'aux mêmes séances M. ROUCÀRD, le 
grand Baryton d'Opéra, qui vient d'obte-
nir des succès éclatants au Théâtre de 
Rouen se fera entendre dans son nouveau 
répertoire. 

L^lbenque 
Grande fêle patrioliqueellocaleen l'hon-

neur de la paix, les samedi 5, dimanche 6 
fit lundi 7 juillet, 1919. 

Voici le'programme : 
Samedi 5 juillet: 7 h. soir, réception delà musique, 

tour de ville (.aubade aux autorités) ; 9 h. retraite 
aux flambeaux, bal champêtre (Place de la bascule). 

Pimaifche G : 6 h. matin, salves d'artillerie ; 9 h., 
ouverture du concours de tir (sous la Halle) ; 10 h., 
giand'messe en musique en l'honneur des soldats de 
la commune morts au Champ d'Honneur ; 11 h., 
cérémonie patriotique et remise de la couronne offerte, 
par souscription ; de 2 à 4 heure jeux de la cruche, 
de la poêle et màt de cocagne ; 4 h„ bal public ; 6 h.; 
apéritif-concert ; 8 h, 1/2, illumination générale ; 
9 h. 1/2, brillant feu d'artifice, bal public. 

lundi 7 : 0 Ii, m. réveil en musique ; 9 h., course 

en sac, concours de grimaces j de 10 à 11 h., bal 
d'enfants (avec primes) ; de 11 à 12 h. apéritif-con-
cert ; 2 h. 1/2, grandes courses de bicyclettes organi-
sées par le Comité, avec le concours de la Maison 
Parra, cycles, à Lnlbenque. 

1" courses : régionale ouverte à tous les coureurs 
non licenciés ; course sur rouie : Lalbenque-Labur-
,;ade, aller et retour. 1" prix : 15 fr. etmédaille d'ar-
gent grand module ; 2' prix : 10 fr. ; 3" prix : 5 fr. ; 
1" prix : 1 bouteille de liqueur. 

2' course : cantonale. 1" prix : 10 fr. et m daille 
de bronzegrand module ; 2"prix 7 fr. ; 3* prix : 4 fr, ; 
'■ prix : 1 bouteille de liqueur. 

Droit d'en agement : 1 fr. pour la régionale et 
0 fr. 50 pour la cantonale. 

Se faire inscrire jusqu'au dimanche de la fêle chez 
M. Parra, cycles, à Lalbenque, qui donnera tous ren-
seignements sur le règlement des courses. Le Comi-
té ne répond pas des accidents. 

A l'issue de la course, distribution des prix du 
concours de tir et des courses. 

6 h. 1/2 : apéritif-concert ; de 9 h. à minuit : bal 
champêtre, farandole d'adieux. 

La poputation de la ville est priée par le Comité, 
en raison surtout du caractère patriotique que l'on 
veut donner à ces fêtes, de pavoiser et d'illuminer 
leurmaisôn. 

Pour le Comité : 
Le président : A. GUILHEM. 

Gazais 
Notre autobus. —- Cazals notre coquet, 

chef-lieu de canton sera toujours le 
déshérité. Depuis le l«r juin, nous avons 
l'autobus certes, mais que de déboires 
avec, lui ! 

Pour se rendre h Cahors, on doit passer 
par Frayssinet-le-Gélat et effectuer un 
parcours total de 44 kilomètres, tandis 
que le trajet direct n'en comporte que 
32. A Frayssinet les voyageurs descendent 
et restent sous le soleil ou sous la pluie 
en attendant que l'autobus ait effectué le 
trajet de PÙy-l'Evêque, aller et retour. 
C'est charmant ! 

De plus, c'est tantôt un petit camion, 
tantôt une simple automobile qui fait le 
service, de sorte que les voyageurs ne 
sont guère fixés quant au nombre des 
places. 

Enfin, comme les trains et mieux que 
les trains, les-camions ou autos sont sujets 
aux pannes. Notre pauvre autobus en a 
trop souvent hélas ! Le jeudi 19 juin,panne 
non loin de Crayssac et arrivée à Cazals 
à 22 heures au lieu de 19 heures 15 ; le 
mardi 24 juin panne à Canourgues et 
arrivée à Cazals à 23 heures 30. Impossi-
ble, ce jour-là, de pouvoir correspondre à 
Gourdon avec l'express de Paris, 

Si çà continue, on va presque regretter 
l'antique diligence et juger que c'est payer 
bien cher pour être mal servi. 

Jusques à quand le tramway ? En atten-
dant les Gaza lais désireraient": 

1° Que si on les oblige à passer par 
Frayssinet-le-Gélat, ils n'aient à payer 
que' la distance de Cazals à Cahors (32 
km.) 

2° Qu'un hangar suffisamment confor-
ble, soit mis à la disposition des voya-
geurs attendant le retour du camion' de 
Puy-1'Evèque à Frayssinet-le-Gélat. 

3° Que ce soit toujours un autobus de 
môme importance qui assure le service 
afin d'être fixé pour le nombre des pla-
ces. 

4° Qu'il soit fait usage d'un bon matériel 
afin de réduire le plus possible le nombre 
des pannes. 

5° Enfin qu'une juste indemnité soit 
accordée aux voyageurs, qui par suite 
de panne, sont astreints à des dépenses 
supplémentaires en cours de route ou qui 
manquent m correspondance an chemin 
de fer. 

Tour-de-Faure 
Manifestation patriotique.— Dimanche 

dernieiÇ22 juin, une population nombreuse 
et recueillie se trouvait réuniedans la salie 
de la Mairie, sur la convocation du Con-
seil municipal, pour y assister à la pose 
d'une plaque commémorative en l'honneur 
des enfants de la commune morts pour la 
France durant la guerre 1914-1919. Chacun 
avait tenu à donner qn nouveau témoigna-
ge de sympathie attristée aux familles qui 
viennent d'être si cruellement éprouvéès, 
montrant ainsi qu'aux heures sombres et 
dans les circonstances pénibles, tous les 
Français communient sous la même no-
blesse de cœur et les mêmes sentiments 
élevés dans une étroite et admirable fra-
ternité. 

Entouré des membres du Conseil, M, le 
Maire, le docteur Bénech, professeur 
agrégé à la Faculté de Médecine de Bor-
deaux, prend aussitôt la parole. Après 
avoir évoqué en quelques mots les heures 
d'angoisse qui précédèrent la déclaration 
de guerre, les pertes et les sacrifices inouïs 
que nous a coûtés cette longue lutte où le 
soldat Français s'est couvert de gloire et 
a sauvé le monde de l'esclavage, sacrifices 
trop méconnus par nos Alliés, M. Bénech 
passe en revue les différents combats où 
sont tombés les enfants de sa belle et 
chère commune. 

Ce sont nos regrettés amis : Raymond 
Sarroy, âgé de 18 ans, caporal au 7«, mort 
a la bataille de la Marne ; L. Bornes, blessé 
le 16 septembre 1914, à Compiègne, décédé 
à l'Hôpital de Bernay (Eure), le 29 mars 
1915 ; Adrien Vidaillac, tué à Vénielles 
(Pas-de-Calais)

?
 le 3 janvier 1915 ; Emile 

Lasfarguette,frappé en plein cceur par une 
balle, en 1915 ; le lieutenant G. Cazaly, 
élève del'EcoleNormale Supérieure, frappé 
mortellement à l'assaut de l'Epine de Vede-
grange,le27 septembre 1915; Martin Talou, 
tué le24 février 1916, au bois des CQrbeaux ; 

! Alfred Garrigues, terrassé par ia fièvre 
j typhoïde succombe le 18 juin 1916, à l'hô-
! pital Février, à Chàlons-sur-Marne; Les-

landie, tué au Mont-Spin (Marne), le 4 mai 
1917 : P. Rossignol, mort le 21 mai 1918, à 
l'hôpital de Doullens(Somme), delà fièvre 
typhoïde: H. Bras, déjà blessé le 7 avril 
1916, nvait, repris sa place au front; le 
28 mai 1918, il était tué à Missy (Aisne); 
Paul Rulhes, parent de M. Bénech, frappé 
mortellement, le 20 juillet 1918: Pierre 
Quintal, tué le 21 août 1918; Paul Bris, 
lieutenant, plusieurs fois blessé; emporté 
le 8 octobre par la grippe à Compiègne 
(Oise); A. Lestnndie. "tombé le 30 octobre 
1918, à Staden (Belgique); Emile Roux, 
mort à Roultehouk (Belgique). 

Pour chacun, il trouve les meilleures 
expression qui, dans une concision pleine 
de netteté, montrent combien le patriotis-
me le plus pur est ancré dans l'àme de ses 
administrés. 

Malgré tous ses efforts pour se dominer, 
l'émotion le gagne; sa voix tremble et ses 
yeux se remplissent de larmes au moment 
où il doit rappeler la mort d'un de ses pro-
ches parents. 11 se ressaisit et termine son 
admirable discours par un vibrant appel 
a l'espérance et à la foi dans le relèvement 
do la France. 

. Les assistants se retirent profondément 
impressionnés par cette cérémonie tou-
chante dans sa noble simplicité et son 
caractère familial. 

CSloire à Clemenceau 

Figeac 
Sauvetage. — Mardi, vers huit heures 

du matin, Mme X..., tombée accidentelle-
ment à l'eau, à côté des grilles de la carde-
rie, situées sur le canal, en a été retirée 
par M. Laborie cammionneur. 

Accident. — Le nommé Cayral faisait, 
mardi après-midi, la cueillette du tilleul 
avenue Jean Jaurès. Une branche ayant 
cassé, il fut précipité sur le sol d'une 
hauteur de plusieurs mètres. 

Relevé aussi tôt avec de fortes contusions, 
notamment à une jambe, il fut transporté 
à l'hospice ou des soins lui ont été donnés. 

Retraites ouvrières. — Les salariés des 
deux sexes de la commune de Figeac, âgés 
de moins de 60 ans, qui ne sont pas enco-
re assurés à la Caissedes retraites ouvriè-
res et paysannes, sont invités à se pré-
senter aux Bureaux de la Mairie au plus 
tôt. Tous renseignements utiles leur séront 
fournis. 

Pharmacie. — Le service sera assuré 
aujourd'hui par la pharmacie Mouziols. 

Gourdon 
Fêle patronale. — La fête de la St-Jean 

s'annonce comme devant être fort belle. 
Déjà de nombreuses attractions sont arri-
vées. Tous les préparatifs sont terminés 
et demain dimanche chacun pourra cons-
tater que notre vieille fête mérite tou jours 
son ancienne renommée. 
— Une baraque où on jouait de l'argent et 
qui attirait tous les jeunes gens de la ville 
et même des enfants a dû fermer jeudi 
soir sur les injonctions de M. Anziani, 
commissaire dé police. 

Nos félicitations. 
— Mardi et mercredi, 2 juillet, M. Sudres, 
le nouveau sous-préfet, recevra les fonc-
tionnaires do la ville, à la sous-préfecture. 
— A cause des poussières soulevées clans 
nos principales avenues par les véhicules 
et surtout les autos, la population récla-
me instamment l'arrosage des rues par 
l'employé municipal chargé de ce service, 

Soulomês 
Le service postal. — Nous sommes heu-

reux d'annoncer aux populations du can-
ton de Labastide, qu'à partir du 15 juillet 
l'autobus fera le service de la poste. Les 
correspondances arriveront nu bureau 
près de Irois heures plus tôt que par ie 
passé et pourront ainsi être distribuées le 
jour même dans les communes rurales. 

Ce sera un grand progrès. 
Enfin nous sommes en mesure d'annon-

cer également que sur la demande de M. 
leMairede Soulomês l'Administration des 
P. T. T. a décidé que le conducteur de l'au 
tobus serait chargé de faire régulièrement 
la levée de ia boîte aux lettres du bourg 
de Soulomês. 

Souiliac 
Commémoration. — La cérémonie de la 

remise des médailles commémoratives 
des instituteurs du canton morts pour la 
France, MM. Bruniès et Gibert, de Gignae ; 
M. Maury, de Saint-Sozy; M. Vertut, de 
Souillac, aura lieu à Gignac le dimanche 
29 juin ; à Saint-Sozy, le dimanche 13 jui" 
let'; à Souillac, le lundi 14 juillet. 

Lecture sera faite de toiis les morts de 
la commune, ainsi que de leurs citations 
à l'ordre du jour. 

Un véritable Progrès 
En médecine, les progrès sont incessants 

aussi doit-on, parmi les découvertes ré 
cenles, signaler la Poudre Louis Legras, 
qui calme, en moins d'une minute, les 
plus violents accès d'asthme, catarrhe, 
oppression, toux de vieilles bronchites 
Cette Poudre merveilleuse a obtenu la 
plus haute récompense à l'Exposition Uni 
verselle de 1900. Une boîte est expédiée 
contre mandat de 2 fr. 80 (impôt compris' 
adressé à M. Louis Legras, 139, Rd 
Magenta, à Paris, 
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DEUXIEME PARTIE 

VI 
LA FIN D'UN HOMME FORT 

tern6] ^a'ït que le confesseur con-
cef^r, ainsi> remué jusqu'à l'àme, 
Arti mme cîui a$ait mourir, Pascal 

Y comme affolé, mais appelant 
é
n

Uî tout son sang-froid, ramassant, 
se ^lîe'.cIue s°rte, son énergie' entière, 
l
a

 |GtiVl dans un voiture, sonnait à 
se i? 0,11 ministère de la justice, 
m

 "curtait aux étonnements, à la 
aiivaise humeur, aux- insolence des 

lissiers. 
^Qiie voulait cet homme ? Etait-ce 

tou ? Parler au ministre à cette 
ministre dormait. Est-ce 

po 'r gailtlc des sceaux est à la dis-
enf '0n ^u Preniier suppliant venu 

M - Présenle au milieu de la nuit ? 
• ai s elle ne ressemblait pas aux 

■Wresj celte nuit. Là-bas on dressait 
" echafaud. On allait exécuter un 

là ̂ i16' un ^nnocent- La preuve était 
(Arthez, montrait ces papiers 

™il voulait mettre sous les yeux du 

chef de la justice). Ah ! mon Dieu, 
puisqu'il s'agissait de la vie d'un 
homme, on pouvait bien réveiller Son 
Excellence ! 

— Réveiller, réveiller !... 
Le portier grommelait, l'huissier, 

éveillé en sursaut, examinait cet 
homme maigre et fier qui arrivait (là, 
place Vendôme, et parlait presque 
en maître. 

— Dites à qui de droit que c'est 
M. Pascal Arthez qui apporte la 
preuve de l'innocence de Noël* Ram-
bert. 

Une telle preuve, tombant ainsi au 
ministère, à trois heures et demie ou 
quatre heures du matin, on n'en avait 
jamais eu d'exemple. Le portier se 
sentait des envies de hausser les 
épaules et de sourire, malgré sa mau-
vaise humeur. Mais enfin, il s'agis-
sait, comme disait Arthez, — dont le 
nom était connu jusque-là, — de la 
vie d'un homme. Prendre la respon-
sabilité de ne pas avertir le ministre, 
en semblable circonstance, c'était 
grave. 

— je jure bien que si vous vous 
rendez coupable d'un tel meurtre, 
disait Arthez, vous serez traîné en 
cour d'assises ! • 

L'huissier n'hésitait plus. Ili re-
veillerait Antoine, le valet de cham-
bre, qui réveillerait le garde des 
sceaux. Il s'enfonça du côté des ap-
partements, une bougie à la main. 

Arthez attendait, assis sur une 
banquette, le portier ayant allumé un 
bec de gaz. Chaque minute qui pas-
sait enlevait au docteur un peu de 

Air : Sambre-et-Mense. 
I 

Après des batailles épiques, 
Après raille sanglants combats, 
L'aigle prussien, l'aigle cynique 
Demanda grâce à nos soldats. 
Pendant six mois, gisant à terre, 
Odieux et lâche, il implorait. 
Mais Celui qui gqgna la Guerre, 
Farouche, lui dicte la Paix, 

Refrain. 
Vive le Père La Victoire. 

Honneur à ce Brennus des temps nouveaux 
Il rayonnera dans l'Histoire. 

Cloire Eternelle à Georges Clemenceau. 
H 

Beau défenseur de la Patrie 
O Grand Poilu triomphateur, 
Grâce à toi, la France chérie 
Aura retrouvé sa splendeur. 
La pieuvre allemande agonise, 
Ses peuples, ses rois sont odieux, 
Sous tes mains, l'Empire se brise, 
Le Monde entier est radieux. 

Refrain. 
Vive le Père La Victoire. 

Honneur à ce Brennus des temps nouveaux 
Il rayonnera dans l'Histoire. 

Gloire Eternelle â Georges Clemenceau. 
III 

Gloire au„Preux de la République, 
A l'ami de l'humanité, 
Gloire au Paladin héroïque, 
Apôtre de la Liberté. 
Si sous le ciel de notre France, 
Au seuil de ce splendide été, 
Fleurit l'arbre de l'espérance, 
C'est Clemenceau qui l'a planté. 

Refrain. 
Vive le Père La Victoire. 

Honneur à ce Brennus des temps nouveaux 
Il rayonnera dans l'Histoire. 

Gloire Eternelle à Georges Clemenceau. 
Armand LAGASPIE. 

Paris, 11 h. 45. 

ENFIN ! 
On passe aux actes 

Au cours de la séance d'hier où ils 
s'occupèrent de la Pologne, les Quatre 
décidèrent d'introduire une conven-
tion fixant le délai pour la ratification 
du Traité par l'Allemagne tout en-
tière. 

Les prisonniers de guerre ne se-
raient rendus qu'après cette forma-
lité, i jy , : , 

Cabinet portugais 
démissionnaire 

Le Cabinet Portugais a démis-
sionné. 

Dès son retour en Amérique, M. 
Wilson commencera une campagne 
en faveur de la ratification du Traité 
de paix et de la Ligue des Nations, 
i! demandera au peuple américain 
d'accepter le mandat, de gérer Cons-
Lunînopie et l'Arménie. 

Protestation ruses 
La conférence politique russe a en-

voyé à la Conférence de la Paix une 
protestation sig ie r : Prince Lwoff, 
Sazônoff, Maklfikoff et Tchaikovvski 
notant que la Russie n'est pas asso, 
eiée à la cérémonie d'aujourd'hui, 

En Bochie 
De Copenhague : Les troupes du 

gouvernement sont entrées hier à 
Hambourg (oit ont eu lieu des trou-
bles graves). 

1 

De Londres : Les' troupes polonai-
ses occupent une forte position à 
l'entrée de Sosnovvice. La population 
creuse fébrilement des tranchées. 

SIGNATURE RASSURANTE 
Il est probable que le traité d'allîan 

ce par lequel i'Amérique s'engage à 
venir aider la France en cas d'affres 
sien allemande sera signé~par M. WU 
son avant son départ. 

Leur respect de la signature 
De Copenhague : Les troupes aie* 

son calme. Il (lui isemblait entendre 
la voix du petit Jacques répéter, dans 
son halilucination tragique : 

— Ils clouent les poutres, là-bas ! 
Pan ! pan ! pan ! Ils font glisser le 
couteau !... Vite, aller, monsieur Ar-
thez ! 

Le ministre fut long à s'habiller. Il 
reçut enfin Pascal Arthez. Enveloppé 
dans une robe de chambre, il considé-
rait presque curieusement cet hom-
me dont le nom était celui d'un pros-
crit de la veilile. Pascal, fébrilement, 
avec une éloquence ardente, âpre et 
suppliante à la fois, racontait à celui 
qui, dans sa main, tenait l'existence 
de Rambert, tout ce que la lettre ve-
nait de lui érvéïer, tout ce qui était 
maintenant une preuve, une vérité, 
une certitude 

— Rambert est innocent ! Rambert 
choisit le couperet comme instru-
ment de suicide ! Il s'est vendu. Em-
pêchez que ce marche ne ;soit signé 
du sang d'un juste ! 

— Et le coupable ? 
Pascal Arthez mettait sous les 

yeux du ministre cette donation faite 
par Mortal, Mortal qui accusait, dé-
nonçait, livrait. 

— M. Mortali ? répétait le minis-
tre. 

Il le connaissait. Etait-ce possible ! 
Quel épouvantable roman venait lui 
raconter là le docteur Arthez ? Une 
partillé chose pouvai{l!-<e|Me< arriver; ! 
Le ministre croyait à un cauche-
mar. 

— Vous examinerez, vous com-
prendrez, la lumière se fera répétait 

mandes opérant en Livonie déclarent 
vouloir poursuivre la guerre contre 
l'Entente malgré la paix. 

Accident dans un hôpit&l 
Un plafond s'est écroulé à l'hôpi-

tal militaire; de Relfort. Il y a un mort 
et deux blessés. 

La joie à Versailles 
Toutes les rues de Versailles sont 

pavoisées. La vilile est en fête. Les 
musiques militaires des dragons pas-
sent, acclamées. 

Deux bonnes nouvelles : 
M. Wi>lson '/signerait, avant son 

départ, le traité garantissant que 
l'Amérique accourrait au secours de 
la France en cas de nouvelle agres-
sion. Mieux que la Société des Na-
tions cette nouvelle inclinera Berlin 
à la réflexion. 

Les Quatre, fixés désormais sur la 
félonie , des Boches, ont décidé que 
l'Allemagne n'aura pas la liberté de 
traîner pour ratifier le traité (on 
sait qu'il faut l'assentiment de tou-
tes les assemblées bavaroise, ivur-
tembourgeoise, prussienne, etc., etc.). 
Les prisonniers allemands ne seront 
rendus , qu'après ratification. Cela 
hâtera la décision ! Avec Berlin il 
faut des actes non des menaces. 

Paris, 14 h. 

Depuis ce matin, animation énorme 
dans les rues qui ne semblent pas 
pavoisées suffisamment au gré des vi-
siteurs. Les restaurants de toutes ca-
tégories sont envahis à partir de 
midi. Trains, tramways, véhicules de 
toutes sortes amènent des milliers de 
promeneurs. Au château les! portes 
sont closes partout. 

Les plénipotentiaires allemands 
quittent l'hôtel des Réservoirs en voi-
ture, lis mettent pied à terre dans la 
cour du côté de la Terrasse. Ils pénè-
trent dans le château par les apparte-
ments de Mesdames, les traversent 
et attendent dans lie salon Nattier un 
moment pour rejoindre, par les es-
caliers de marbre, la- Galerie des Gla-
ces, où lorsqu'ils pénétreront, tout le 
monde sera déjà en place. 

Les Alliés arrivent par la cour 
Louis XIII, débouchent de Favenue de 
Paris sur le parvis et entrent par la 
grande grille doréa dans la ' cour 
d'honneur pour arriver ainsi à la 
Cour de marbre où les voitures de-
vront virer. 

Les plénipotentiaires traversent les 
grands salons de marbre, montent dans 
les appartements de la reine, traversent 
les 3 grands salons, ornés de tapis ma-
gnifiques et meublés d'objets de toute 
beauté, mais qui semblent quelque peu 
disparates et d'un choix hâtif. 

Enfin dans le salon de la Paix, ils at-
tendent leur entrée dans la galerie des 
Glaces. S'ils regardent par la grande 
baie vitrée, les plénipotentiaires alliés 
ont une vue unique au monde sur le 
parc. Le parterre, les eaux et le grand 
canal fusionnent dans la perspective 
avec ia végétation et les splendeurs des 
travaux de Le Nôtre. 

Service funèbre 
Madame Franck SAUVÈTRE, Monsieur 

Franck SAUVÈTRE avoué à Cahors, 
Monsieur Marcel PEYRISSAC, étudiant 
en droit, canonnier an 113e d'artillerie à 
Clermont Ferrand, 

Font part à leurs amis et connaissances 
de ce qu'il a été célébré le lundi 23 juin 
courant en l'église de St-Vincent-Rive-d'Olt 
un service à la mémoire de 

Monsieur Georges PEYRISSAC 
licencié en droit, 

recev* de l'enregistrement en non activité 
caporal au 7» d'infanterie 

disparu le 2 septembre 1914 à Ste-Marie à 
Py (Marne), à l'âge de 22 ans, leur fils, 
beau-fils et frère. 

REMERCIEMENTS 
La famille de 

Monsieur Pierre LACOSTE 
très touchée des sentiments de sympathie 
qui lui ont été si largement exprimés par 
les amis et connaissances de son cher 
défunt leur adresse ses remerciements 
émus pour la précieuse consolation qu'elle 
en a éprouvée dans cette douloureuse 
circonstance. 

POUR CEUX QUI SOUFFRENT DE 

IiA HERNIE 

Pascal. Mais avant tout, que cette 
exécution n'ait pas lieu. L'échafaucl 
est dressé, Rambert ne peut pas y 
monter ! > 

Le ministre frappa sur un tim-
bre. 

— M. de Rrignières ? demanda-t4l 
à l'huissier qui entrait. 

C'était le nom de son secrétaire. 
— Mi de.Bngnières n'est pas rentré. 

M. Le vicomte est au bal de l'am-
bassade d'Autriche, répondit l'huis-
sier. 

— J'écrirai alors l'ordre de sursis 
moi-même. 

Il s'assit devant la table, à la lueur 
d'une bougie allumée qui faisait lui-
re son front chauve ; il écrivit rapi-
dement deux- lettres, lui glissa dans 
des enveloppes, et à l'angle mit 
ces deux lettres en larges majuscules: 
P. O. 

L'huissier attendait. 
— Cette (lettre sur-le-champ au 

procureur-impérial ; cette autre au 
procureur-général. Par ordonnance, 
vous voyez. Et au galop. 

Le ministre se retourna alors vers 
Arthez : 

— Je garde ces papiers. M. Daniel 
Mortal sera, ce matin même, tout à 
l'heure, appelé à donner des explica-
tions. Je ne me recouche pas. A 
bientôt, monsieur ! 

Le geste était pour Arthez un si-
gne de s'éloigner. En traversant la 
cour, il vit un garde Paris montant à 
cheval, les plis ministériels à la main. 
Après lies avoir glissés dans la poche 
de cuir pendue à son côté, un coup 

Le hernieuxne doit plus souffrir aujour-
d'hui de sa hernie ni de son bandage.' 

Il obtiendra le soulagement complet en 
portant le nouvel Appareil Pneumatique 
et sans Ressort de A. CLAVERIE, le seul 
qui assure la contention, la réduction et 
la disparition de toutes les hernies. 

Quels que soient son âge, son sexe, sa 
profession, le sujet muni de cette merveil-
leuse création recouvre immédiatement sa 
vigueur et son assurance et peut de nou-
veau se livrer même aux travaux les plus 
durs sans craindre de sentir sa hernie 
glisser au moindre mouvement. 

Léger, imperméable, imperceptible, la-
vable, l'Appareil sans ressort de A. CLA-
VERIE est le meilleur bandage du monde 
entier. 

Aussi ceux de nos Lecteurs atteints de 
Hernies, Efforts, Descentes, etc. ont inté-
rêt à faire l'essai de cet appareil absolu-
ment hors de pair et à rendre visite à l'émi-
nent Spécialiste qui recevra de 9 h. à 4 h. 
en prodiguant les bons conseils de sa haute 
compétence à : 
Figeac, Mercredi 2 Juillet, Hôtel des 

Voyageurs (Villa). 
CAHORS, DimancheG, Hôtel des Ambas-

sadeurs. 
« Traité de la Hernie » des « Varices » 

et des « Affections abdominales» Conseils 
et renseignements gratis et discrètement, 
A. CLAVERIE, 234.Faubourg Saint-Mar-
tin — PARIS. 

Corsets Réformateurs contre toutes les 
déviations et déformations de la colonne 
vertébrale. 

Ancienne Banque Bruel 

Louis BARTHÈS 
3, ALLÉES FÉNELON 

Escompte. Recouvrements de factures, 
effets de Commerce, quittance, etc 

Paiement de tous coupons. 
Souscription sans frais à toute Emission. 
Bons de la Défense Nationale. Délivran-

ce immédiate. 

AVIS 
La Maison MARIDELLI a l'honneur 

d'informer sa clientèle que ses magasin 
et atelier seront fermés de samedi trois 
heures à lundi matin à l'occasion de la 
signature de la paix. 

AVIS 
-ON DEMANDE des ouvrières et un 

ouvrier. Travail assuré. S'adresser à 
M. FARGE, 6, avenue de la Gare. 

A VENDRE 
Une petite maison deux pièces avec 

jardin, Allées des Soupirs. S'adresser à 
Mme Soulayrès rue Georges Clemenceau. 
Restaurant, de Douelle. 

d'éperon et il partait, les fers de son 
cheval allumaient, dans la nuit, des 
étincelles isur le pavé. 

Le portier avait ouvert la porte de 
sortie toute grande. 

Arthez regardait le casque du sol-
dat s'enfoncer dans la nuit. Une de-
mie sonnait à une horloge. 

Quatre heures et demie ! Pourvu 
que l'ordre de surseoir à l'exécution 
arrive à temps ! 

Et Pascal Arthez calculait. 
— Oui, le laps de temps suffisait ; 

il n'y avait rien à craindre. 
C'était à peu près l'heure où Da-

niel Mortal énervé, à bout de forces, 
allait quitter les environs de cette 
prison et le voisoinage de l'échafaud 
qu'il était venu braver, narguer, avec 
une audace spprême, une affectation 
de crânerie hautaine. 

(A suivre). 

Prochainement 
nous publierons en feuilleton 

Le Mariage 
de Mademoiselle Gimel 

Dactylographe, 
Une ravissante Nouvelle de René 

Bazin de l'Académie Française. 

Maison à Vendre 
Cahors, rue St-Pierre, 2. 

Restaurant Gros 
17 chambres, 2salles, 2écuries,greniers, 

caves. 
S'adresser à M. Gros ou à M. Delpech 2, 

rue Cathala-Coture. 

JEUNES FILLES bien élevées de-
mandées comme élèves infirmières clans 
maison de chirurgie du Docteur SAISON 
58 rue de Douai, Paris. 

A VENDRE A L'AMI &BLE 
Une maison meublée, allées Fénelon 

N° 4, à Cahors. 
S'adresser à Me DURRANC, Notaire à 

Cahors. 

A VEi 
Charriot à 4 roues, fermé, à usage de 

marchand forain, 4 mètres de long, pan-
neaux s'ouvrant de 3 côtés, entièrement 
recouvert en zinc. S'adresser rue Jean-Vi-
dal, 13 Cahors. 

" RÀMASSËURS DE TILLEUL 
Votre récolte sera achetée au plus haut 
prix par Fil. BESS03S, à Gramat 
(Loi). 

AVIS 
UN LOT de chevaux et mulets an-

glais est en vente tous les jours, HOTEL 
COMBELLES. 

A VENDRE 
UNE BONNE CHÈVRE 

S'adresser : 7, rue St-Maurice, Cahors 

Chemins de 1er : Argentine Union LRy S % 
en liquidation-

Il y aurait intérêt pour les porteurs de 
ces titres à produire les numéros pour la 
liquidation qui est en cours à Londres. 

On peut s'adresser à f¥L BOYER Jo-
seph, 12, Bd Gambetta, Cabors. Joindre 
2 fr.ôOen timbres ou bons de poste. Il sera 
répondu à toute demande de renseigne-
ments muni de l'affranchise postale. 

se ninrisrsolon
-

SES
 S°ÛIS, de-Pour mandez \&bulletin de 

l'Union des Familles,envoyé sous pli fer-
mé contre O fr. 25, à la Directrice Mme 
M. F. Simon, 52, AvenueDaumesnil, Paris. 

ttflaison meublée à louer. Saison d'été. 
4 chambres à coucher, salle à manger, 
cuisine, bûcher, cour ombragée, jolie cam-
pagne, électricité. 

S'adresser à Mme Ytier, Castelfranc 
(Lot). 

PAT 
REMPLACE ; 

VERRE 
VITRES 

COÛTE Bf.AUCQqpnoms 
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Bibliographie 
Lisez dans les Annales de cette semaine 

le magistral article de Gustave Le Bon, si 
vous voulez savoir les véritables causes 
et les conséquences des récentes grèves. 
Une partie du numéro est consacrée aux 
Courses d'autrefois et d'aujourd'hui (textes 
d'Henri Lavedan et d'Hugues Le Boux 
brillammentillustrés). On y trouve encore 
les mercanlis de Collot d'Herbois, curieu-
se étude historique de G. Lenôtre ; Mes 
débuts à l'Opéra, souvenirs de C. Saint-
Saëns ; des impressions de voyage' dans 
la nouvelle République rhénane par 
M. Couyba, ancien ministre ; enfin la suite 
des admirables causeries d'Yvonne Sarcey 
sur la Vie s-impie. 

Partout, le numéro : 40 centimes. 

Le journal de l'Université des Annales 
publie in extenso toutes les Conférences 
de l'année. La collection forme une incom-
parable bibliothèque. 

Le numéro : 75 centimes. 

CUIR à SEMELLES 
Lisse, Battu, Tannage Français 

Croupons, de 14-16-18-20 f. lek. 
Collets à semelles, de... 8 à 12 f. — 
Flancs pour premières, de 7 à 9 f. — 
Ban des po ur .semeIles 12-14 e 116 f. — 
Morceaux à semelles... 8 àlOf. — 
Débris pour talons, gros 6IV. —-

— petits 3 fr. — 
TANNERIE de la Deûle, 9, rue 

Chariot, Paris. Pour essai : colis 
postal 5 et 10 kil. contre remb1. 

micuit le postal 10 k. brut 23 
fi?'. f°. A tout acheteur nous 
offrons jusqu'au 31 juillet 6 

savonnettes « Parfum Rich », ALABE, 17, 
rue Champ-de-Mars, Marseille. 

DflUÎÎ"? VftIÎC Bonheur, Amour, 
IÎEJ V lli/i YUUù Séductions. In-
fluence, Saturez-vous de Magnéti-
ques Effluves de Ma Revue publ. men-
suelle unique 50.000 Abonnis de fa-
veur à 2 fr. 25 au lieu de 10 fr. pour 
un an adress. par mandat nu Dr 
de Ma Revue. Cours des Petites Mai-
sons. 14, ANGERS (M.-et-L.; 

Corinlhe pâtisserie belle qua • 
lité le postal 10 k. brut 25 fr. 
f°. Figues 1er choix le postal 

10 k. brut 18 fr. f». ALABE. 17. rue Champ-
de-Mars. MARSEILLE. 

HUILES ET SAVONS 
Antonin liïlBËRT, SALON (B.-dn-R.) 
livre ses huiles olives pures, 73 fr. : 
huiles de table. 06 fr. ; huiles comes-
tibles, 64 fr. Le postal 10 litres. Sa-
vons de ménagp, 31 fr.. cuit 60"/». 
43 fr. Postal 1(1 k> gare. Bemh'. 
Repr'5 demandés. 

Voitures André Citroën 

Torpédo 4 places, démarreur et éclairage 
électrique, 5 roues amovibles garnies de 
pneus, avertisseur, trousse, etc: t.950 frs. 

NOUYRIT-SALOMON 
Concessionnaire pour le Lot 

il, Boulevard Gambelta 
Garage : place St-Urcisse. Cahors 

Grande Pharmacie de la Croix Rouge 
En face le Théâtre, CAHORS 

La phosphiode Cernai 
Remplace l'Huile de foie de mo.ru a 

et les préparations ferrugineuses 
et iodées 

Pour le traitement et la guérison 
des Maladies delà poitrine, Maladies des oa 

Maladies des enfants, Rhumatismes 
Engorgements ganglionnaires, 

Toux opiniâtre, Furoncles, etc. 

Le Gérant : A. COUESLANT. 
Imnrimr-rip GOIIESLAOT (personnel intéressé). 

Etude de Me Jean M ÉRIC, avoué à Cahors, rue Georges Clemenceau, N° 0 

LICITATION 
En TROIS lofs 

Les étrangers admis 
de divers immeubles dépendant de la succession de Monsieur REGAL Pierre, en son vivant domicilié 

à Valroufié, les dits immeubles situés dans les communes de Valroufié, Cours et Lamadeleine 

L'adjudication aura lieu le VENDREDI VINGT-CINQ JUILLET MIL NEUF CENT DIX-NEUF, à 
DEUX heures de l'après-midi, à l'audience des criées du Tribunal civil de Cahors et par devant 
Monsieur le Président d'audience à ces fins commis. 

On fait savoir à qui il appartien-
dra : 

Qu'en vertu et en exécution d'un 
jugement contradictoirement rendu 
par le Tribunal civil de première 
instance de Cahors le vingt-huit 
juillet mil neuf cent quatorze enre-
gistré et signifié, lequel a ordonné 
le partage de la succession de Mon-
sieur RIGAL Pierre en son vivant 
domicilié à Valroufié et la licita-
tion préalable des immeubles dé-
pendant de la dite succession, 

Et qu'aux requête, poursuites et 
diligences de Monsieur Géraud 
CONQUET propriétaire demeurant 
et domicilié à Lagarde commune de 
Valroufié, créancier poursuivant la 
vente comparant par Maître Jean 
MÉRIC, son avoué constitué près le 
Tribunal civil de Cahors, avec élec-
tion de domicile en son étude, rue 
Georges Clemenceau, n" 5. 

En présence ou eux dûment appe-
lés de : 

1° Monsieur Jean RIGAL, pro-
priétaire domicilié à Lavaurette, 
canton de Caussade (Tarn-et-Ga-
ronne) ; 

Partie co-licitante ayant M0 Pier-
re HLTARD pour avoué constitué 
près le Tribunal civil de Cahors. 

2" Madame Marthe MAGOT, 
sans profession, veuve de Monsieur 
RIGAL Jeangette, demeurant à 
Pélacoy, commune de Francoulès, 
prise tant en son nom personnel, 
si besoin est, que comme mère et 
tutrice de son fils mineur, Léopold 
RIGAL, issu de son mariage avec 
le dit RIGAL Jeangette, domicilié 
avec elle ; 1. - i 

Partie co-licitante n'ayant pas 
d'avoué constitué près le Tribunal 
civil de Cahors. 

30 Mademoiselle Marie RIGAL, 
célibataire majeure demeurant pré-
cédemment à Miralasse, commune 
de Lamadeleine et actuellement à 
Lavaurette, canton de Caussade ; 

Partie co-licitante ayant M° 
HUARD pour avoué constitué près 
le Tribunal civil de Cahors. 

40 Monsieur Jean GIBERGUES, 
propriétaire, demeurant à Lagarde, 
commune de Valroufié, pris comme 
subrogé tuteur du mineur Léopold 
RIGAL sus-nommé, fonctions aux-
quelles il a été nommé suivant déli-
bération du conseil de famille du 
dit mineur, tenue sous la présidence 
de Monsieur le Juge de paix du 
canton nord de Cahors, en date du 
dix-sept mai mil neuf cent dix-neuf, 
enregistrée, n'ayant pas d'avoué 
constitué près le Tribunal civil de 
Cahors. 

Il sera procédé le vendredi vingt-
cinq juillet mil neuf cent dix-neuf, à 
deux heures de l'après-midi, à l'au-
dience des criées du Tribunal civil 
de Cahors et par-devant Monsieur 
le Président d'audience à ces fins 
commis par le jugement précité, 

A la vente au plus offrant et der-
nier enchérisseur, les étrangers ad-
mis, des immeubles ci-dessous dé-
crits et désignés et dépendant de la 
succession de Monsieur RIGAL 
Pierre en son vivant domicilié à 
Valroufié. 

Un cahier des charges contenant 
les clauses et conditions de la vente 
a été dressé par M' MÉRIC, avoué 
poursuivant et déposé au greffe du 
Tribunal civil de Cahors, pour y 
servir de minute d'enchères et où 
toute personne peut en prendre com-
munication sans frais. 

DESIGNATION 
DES IMMEUBLES MIS EH VENTE 

TELLE QU'ELLE EST FAITE AU CAHIER 

DES CHARGES 

PREMIER LOT 

Le premier lot comprend : 

Article premier 
Une maison d'habitation située au 

lieu dit « Courpous », commune de 
Valroufié, figurant à la matrice ca-
dastrale des propriétés bâties, pour 
un revenu de vingt-deux francs 
cinquante centimes, et trois ouver-
tures imposables ; une grange, jar-
din et terre labourable, le tout d'un 
seul tenant, paraissant figurer au 
plan cadastral de cette commune 
sous les numéros cent quatre-vingt-
huit et cent quatre-vingt:neuf, sec-
tion G, pour une contenance ap-
proximative de vingt-sept ares 
soixante-dix centiares ; confrontant 
à voies publiques, Rigal Jean et 
Gary Jean-Louis. 

Article deux 

Un article en nature de terre et 
bois situé au lieu dit « Combel de 
la Boule », commune de Valroufié, 
paraissant figurer sous les numéros 
quatre-vingt-treize et quatre-vingt-
quatorze, section G, du plan ca-
dastral de la dite commune, pour 
une contenance approximative de 
douze ares vingt centiares, con-
frontant à Fabre Bernard et à Vi-
guié Jean. 

Article trois 

Un article en nature de terre, 
aujourd'hui friche, situé au lieu dit 
« Pech de Laon ou les Jasses », 
paraissant figurer sous les numéros 
cent quatre-vingt-quatorze, deux 
cent neuf, deux cent onze, et deux 
cent douze, section G, du plan ca-
dastral de la dite commune de Val-
roufié, pour une contenance ap-
proximative de soixante ares qua-
tre-vingt-dix centiares confrontant 
à chemin public, Rigal de Miralas-
se, Marcouly, Fabre et Gary. 

Article quatre 

Un article en nature de terre et 
vigne au lieu dit « Combel des 
Cayroux » même commune de Val-
roufié, paraissant figurer au plan 
cadastral de la dite commune sous 
les numéros cinquante-sept, soixan-
te-cinq et quarante-deux, section G, 
du plan cadastral de la dite com-
mune pour une contenance de un 
hectare cinquante-quatre ares cinq 
centiares, confrontant à chemin pu-
blic, Martory, Fabre et Jarlan. 

Article cinq 

Un article en nature de vigne 
perdue, au lieu dit « Travers ou Ja-
linier », paraissant figurer au plan 
cadastral de la dite commune de 
Valroufié sous le numéro deux cent 
quarante-huit partie, section B, 
pour une contenance de vint-deux 
ares soixante-dix-neuf centiares, te-
nant à chemin public, Lagarde et 
Rigal. 

Article six 
Un article en nature de bois, au 

lieu dit « Chemin de l'Eglise ou 
Travers de l'Eglise », paraissant 
figurer à la matrice cadastrale de 
la dite commune de Valroufié sous 
le numéro neuf, section B, pour 
une contenance de vingt-deux ares 
soixante-dix-neuf centiares, tenant 
à chemin public. 

DEUXIEME LOT 

Le deuxième lot comprend : 

Article premier 

Un article en nature de terre la-
bourable, situé au lieu dit « Lau-
rier et Combel des Loisiers » pa-
raissant figurer au plan cadastral 

de la commune de Valroufié sous le 
numéro cent vingt-trois pour une 
contenance de treize ares quarante 
centiares tenant à route, Fabre et 
Boujariou. 

Article deux 
Un article en nature de bois situé 

au lieu dit « Courpoux », commu-
ne de Valroufié paraissant figurer 
au plan cadastral de la dite com-
mune, sous les numéros cent trente-
huit et cent quarante-neuf, pour 
une contenance de trente ares qua-
tre-vingt-douze centiares tenant à 
chemin, Bouisset et Fabre. 

Article trois 
Un article en nature de bois et 

pâture au lieu dit « Les Bouysses » 
ou « Combel Nègre », commune de 
Valroufié, paraissant figurer au plan 
cadastral de cette commune sous les 
numéros cinq cent quatre-vingt-dix, 
cinq cent quatre-vingt-onze et cinq 
cent soixante-seize partie, section B, 
pour une contenance de un hectare 
quarante-cinq ares quarante-quatre 
centiares, tenant à chemin, Fabre, 
Rigal Jean et Viguié. 

Article quatre 

Un article en nature de bois au 
lieu dit « Barou ou Ramades », 
paraissant figurer sous les numéros 
trois cent quarante-neuf, et quatre 
cent quarante-un, section B, du plan 
cadastral de la commune de Val-
roufié pour une contenance de 
vingt ares quarante, centiares tenant 
à chemin public. 

Article cinq 

Un immeuble en nature de terre 
au lieu dit « Rufflard » paraissant 
figurer au plan cadastral de la dite 
commune de Valroufié sous le nu-
méro cinq cent soixante-onze sec-
tion B, pour une contenance de 
neuf ares, tenant à chemin, Bouys-
set, Marcouly et Courpet. 

Article six 
Un article en nature de prairie 

artificielle, terre et friche au lieu dit 
« Bouysse ou Corfols », paraissant 
figurer sous les numéros sept cent 
treize et sept cent quatorze du plan 
cadastral de la dite commune de 
Valroufié, pour une contenance de 
vingt-deux ares quarante centiares 
tenant à chemin et Courpet. 

TROISIEME LOT 

Le troisième lot comprend : 

Article premier 
Un article en nature de terre et 

friche situé au lieu dit « Lac 
Blanc », paraisant figurer au plan 
cadastral de la commune de Valrou-
fié sous les numéros quatre, cinq, 
six et sept, section C, pour une con-
tenance de deux hectares cinq ares 
quarante-cinq centiares, tenant à 
Gibergues, Annès, Lagarde, Bruga-
lières, Grolières et chemin public. 

Article deux 
Un article en nature de terre, 

friche et bois au lieu dit « Bau-
jot », paraissant figurer au^ plan 
cadastral de la commune de Valrou-
fié, sous le numéro deux cent quatre-
vingt-dix-huit, section B, pour une 
contenance de soixante-cinq ares 
soixante-dix centiares, tenant à che-
min, Fabre, Linac et Marias. 

Article trois 

Un article en nature de bois au 
lieu dit « La Devèze ou Champ de 
Génies », commune de Lamadelei-
ne, paraissant figurer au plan cadas-
tral de cette commune sous les nu-
méros quatre' cent trente-huit et 
quatre cent trente-neuf, section C, 
pour une contenance de vingt-quatre 
ares vingt centiares, tenant à che-
min, Gary Jules et Gary Alphonse. 

Article quatre ■ 

Un article en nature de bois situé 

aux lieux dits « Bois Grand ou Sin-
drouze ou La devèze », commune de 
Cours, canton de Saint-Géry, parais-
sant figurer au plan cadastral de la 
dite commune sous les numéros 
mille cent onze, mille cent douze et 
mille cent treize, section A, pour 
une contenance de trente-sept ares 
quarante centiares, tenant à Delmas, 
Lagarde, Viers, Gary, Andricu et 
chemin. 

MISES A PEÏX 

PREMIER LOT 
Le premier lot sera mis en vente 

sur la mise à prix de 
quatre cents francs, 

400 
DEUXIEME LOT 

Le deuxième lot sera mis en vente 
sur la mise à prix de 
quatre cents francs, rr 
ci 400 ' 

TROISIEME LOT 

Le troisième lot sera mis en ven-
te sur la mise à prix 
de deux cents francs ' ■ rr 
ci 200 

Total des mises à (■,._ 
prix: Mille francs, ci 1.000 

NOTA. — D'un dire fait à la 
suite du cahier des charges déposé 
au greffe du Tribunal civil de Ca-
hors, le vingt-cinq juin mil neuf 
cent dix-neuf, il résulte que les im-
meubles ci-dessus décrits et dési-
gnés, ont été donnés à bail à M. 
Jean GIBERGUES, propriétaire à 
Bennac commune de Valroufié, pour 
une période de cinq années à par-
tir du trente novembre mil neuf 
cent dix-huit, mais que le preneur, 
pour favoriser la vente dans laquelle 
est intéressé le mineur Léopold RI-
GAL dont il est devenu subrogé 
tuteur par la suite, consent à ce que 
ce bail soit considéré comme non 
avenu à partir du trente novembre 
mil neuf cent dix-neuf, moyennant 
d'en bénéficier pour l'année courante 
aux charges stipulées au dit bail. 

PAIEMENT DES FRAIS 

Tous les frais de l'instance en 
partage et licitation exposés jus-
qu'au jour de la vente seront payés 
par les adjudicataires en diminution 
du prix d'adjudication et proportion-
nellement à 1 ur prix, entre les 
mains de M° Jean MÉRIC, avoué 
poursuivant, dans les dix jours de 
l'adjudication. Le montant de ces 
frais sera annoncé avant l'ouverture 
des enchères. 

Fait et dressé le présent extrait 
par moi avoué de la partie pour-
suivante, 

Cahors, le 27 juin mil neuf cent 
dix-neuf. 

L'avoué poursuivant, 
Signé : J. MÉRIC. 

Enregistré à Cahors le 
juin mil neuf cent dix-neuf folio 

Case Reçu : un franc qua-
tre-vingt-huit centimes, décimes com-
pris. 

Le Receveur, 
Signé : PONCHARRAU. 

Pour tous renseignements s'adres-
ser à : 

1" M" Jean MÉRIC, avoué pour-
suivant, rédacteur du Cahier des 
charges. 

2" M" Pierre HUARD, avoué co-
lieitant, lesquels, comme tous les au-
tres avoués occupant près le même 
Tribunal pourront être chargés d'en-
chérir, 

si TOUS avez 
TOUT ESSAYÉ SANS RÉSULTAT 
ESSAYEZ ENCORE 

LES 

PILULES DUPI 
LoxatWês. Antlglalriuêts, AntibiHnsts, HSparatlim. 

ELLES RÉUSSISSENT LA OU TOUT â ÉCHOUÉ 
Elles M donnent jamais de coliques parce qu'elles n'irritent pas 

l'intestin et produisent toujours de l'Effet. 

UNE ou DEUX 

prises au repas du soir procurent toujours le lendemain 
un résultat satisfaisant. 

U MEFIER DBS INNOMBRABLES CONTREFAÇONS ET IMITATIONS 

Il faut exiger dans toutes les Pharmacies 

LES VRAIES PILULES DUPUIS, 
Los Exiger en Boîtes do 2 fr. (impôt comprit) • 

patent une étoile ronge (marque déposée) su^ ' 
k) eraierela et les mots "Bufait LUI*" 

«primée en noir sur chaqn». 
Huit de oonienr rouge. 

Extrait des minutes du greffe 
du tribunal de F" instance de Cahors 

Audience publique de police cor-
rectionnelle du tribunal de lro ins-
tance séanl à Cahors, au Palais de 
Justice, le douze juin mil neuf cent 
dix-neuf. 

Entre M. le Procureur de ln 
Kepubhque près ce tribunal, deman-
deur et poursuivant D'une part. 

EtBECLMOND Marie épouse RI-
rJî7 ' 45 ans- née le 6 décembre 
IH/ i: a Aujols (Lot) arrondissement 
de Cahors, laitière à Labéraudie 
commune de Pradines, prévenue de 
mise en vente de lait qu'elle savait 
être falsifié par addition d'eau. 

 D'autre part. 
Délit prévu et puni par les articles 

^e ÏQ l°i du premier août 
190o. 

Attendu etc. etc 
Faisant application des disposi-

tions des dits articles le tribunal 
condamne BELMOND Marie épouse 
RICHARD à un mois d'emprisonne-
ment et 100 francs d'amende. Dit 
quil sera sursis à l'exécution de la 
peine mais en ce qui concerne la 
prison seulement. Ordonne l'inser-
tion par extrait du présent jugement 
dans deux journaux locaux au 
choix de M. le procureur de la 
République, le coût de chacune 

d'elles ne devant pas dépasser 
quinze francs. 

La condamne en outre aux frais 
du procès. 

Pour copie conforme. 
Le Greffier, 
GALTIÉ. 

Cahors le 24 juin 1919. 

Etude de Eïe MALET 
NOTAtUE A CAHORS 

Première Insertion 
Suivant acte reçu par ledit M'MA-

LET, notaire, le" douze juin 1919, 
enregistré, Madame Marie-Anne 
COUFFIGNAL.coiffeuse, demeurant 
à Cahors. rue Labarre. N° 35, veuve 
de M. Augustin BISMES. a vendu, à 
M. Charles BARRIÈRES, coiffeur à 
Cahors, le fonds de commerce de 
coiffeur exploité à Cahors. rue La-
barre, N° 35. 

Pour les oppositions, domicile est 
élu en l'étude du dit, Me MALET, no-
taire. 

Avis est, donné, qu'en exécution 
de l'article 3 de la loi du 17 mars 
4909, les créanciers de la venderesse 
devront, pour conserver leurs droits, 
former opposition au paiement du 
prix, au domicile sus-indiqué, dans 

les 10 jours qui suivront l'insertion 
qui renouvellera la présente. 

Pour premier Avis : 
MALET, notaire. 

. Etude de M* MALET 
NOTAIRE A CAHORS 

Première insertion 
Suivant acte reçu par ledit M1 MA-

LET, notaire, le'20 juin 1919. enre-
gistré. M. Antoine MANIÉ, coiffeur 
et Mmeleanne LACOMBE, sonépou-
so, demeurant ensemble à Cahors, 
ont vendu à M. Louis DOU1LHAC. 
coiffeur, demeurant à Tauriac. le 
fonds de commerce de coiffeur qu'ils 
exploitent à Cahors. rue du Prési-
dent Wilson, n° 4. 

Pour les oppositions, domicile est 
élu en l'étude du dit M? MALET. 

Avis estdonné, qu'en exécution de 
l'article 3 delà loi du 17 mars 1909. 
les créanciers des vendeurs devront, 
pour conserver leurs droits, former 
opposition au paiement du prix, au 
domicile sus-indiqué, dans les 10 
jours qui suivront l'insertion qui 
renouvelleraJa présente. 

Pour premier avis : 
MALET, notaire. 

Etude de Me L. NOVILLE, Docteur en Droit, avoué à Figeac (Lot) 
Successeur de M<>» VSVAL, MALRISU et LÔÏFBET 

Adjudication fixée au VENDREDI VINGT-CINQ JUILLET MIL NEUF CENT 
DIX-NEUF, à QUATORZE heures, au palais de justice, sis à Figeac, Boulevard 
Président Wilson. 

En exécution d'un jugement con-
tradictoirement rendu entre parties 
par le Tribunal civil de Figeac, le 
trente-un juillet mil neuf cent qua-
torze, enregistré et signifié. 

Il sera procédé le vendredi vingt-
cinq juillet mil neuf cent dix-neuf, 
à quatorze heures, à Figeac, au pa-
lais de justice, Boulevard Président 
Wilson, devant Monsieur DUPUY, 
juge près le Tribunal civil de Fi-
geac, commis à cet effet, à la vente 
sur licitation aux enchères publi-
ques des immeubles ci-après dési-
gnés. 

Cette vente est poursuivie à la re-
quête de : 

Madame Marié LACAMBRE et 
Monsieur Julien ESTIVAL, son 
mari, qui l'assiste et l'autorise, pro-
priétaires cultivateurs, demeurant 
ensemble à La Galtayrie, commune 
de Prenveignes, « la dite dame 
« agissant en qualité d'héritière, 
« mais sous bénéfice d'inventaire 
« seulement de la succession de 
« Marguerite MOLES, sa mère. » 

Licitants ayant M' NUVILLE, 
pour leur avoué, 

D'une part. 

Elle aura lieu en présence ou eux 
dûment appelés de : 

i° Madame Emilie GALTIÉ,, char-
cutière, veuve de Monsieur Frédéric 
DESCARGUES, demeurant à Fi-
geac : « agissant comme légataire uni-
« verselle de son dit mari Frédéric 
« DESCARGUES décédé à Figeac 
« et en qualité d'héritière, mais sous 
« bénéfice d'inventaire seulement de 
« la succession de la dite Margue-
« rite MOLES. » 

Co-licitante ayant M" Fontanges 
pour son avoué, 

"t#i 'î# 1: '■' ■ - ■■ - '> D'autre part. 

2" Madame Léontine DESCAR-
GUES, veuve en premières noces de 
Monsieur Noël DESCARGUES et 
Monsieur 'RENARD, son mari, en 
secondes noces, demeurant ensemble 
à Paris, rue Ranelagh, n° 16 : 
« pris la dite dame tant en son nom 
« personnel si besoin est qu'au 
« nom et comme tutrice légale de 
« ses deux enfants mineurs Jules 
« et André DESCARGUES, issus de 
« son mariage avec le dit Noël 
« DESCARGUES et le dit Mou-
ce sieur RENARD en son nom per-
ce sonne! si besoin est, pour la va-
« lidité de la procédure à l'égard 
« de son épouse et comme co-tu-
« teur des dits mineurs Jules et 
« André DESCARGUES. » 

30 Monsieur Lucien DESCAR-
GÛES, frère des Ecoles Chrétien-
nes, domicilié à Hérouville, près 
Caen (Calvados). 

Co-licitants ayant M" NUVILLE 
pour leur avoué, 

D'autre part. 

4" Monsieur Germain GAYRARD, 
propriétaire, demeurant à la Dé-
ganie, commune.de Figeac; 

Défendeur, appelé en cause dé-
faillant, 

D'autre part. 

Et encore de 5" Monsieur Etien-
ne-Jean DESCARGUES, sans pro-
fession, demeurant n" 4, Boulevard 
de la Gare à Aulnay-sous-Bois 
(Seine-et-Oise) « pris en qualité de 
« subrogé-tuteur des mineurs Jules 
« et André DESCARGUES, sus-
« nommés, » 

D'une dernière part. 

A VENDRE 
Une petite propriété située à la 

Dégaine, commune de Figeac, portée 
a la matrice cadastrale sous les nu-
méros 430, 43 T, 432, 432, 433 et 434 
de la section A, pour une contenan-
ce de quatre-vingt-quatorze ares et 
confrontant : du levant avec ruis-
seau de la Déganie ; du midi avec 
Aymard, du couchant avec chemin 
public et la route et du nord avec 
Labone ; y compris un lopin de 
vigne, séparé de l'enclos ■ ci-dessus 
par le chemin vicinal et confrontant 
avec le dit chemin et propriété de 
Lucie Ricros. 

La mise à prix sera I AAA fr. 
de mille francs, ëj.. i.UUU 

Le^ cahier des charges, clauses et 
conditions de la vente dressé par 
M" NUVILLE avoué, a été déposé 
au greffe du Tribunal- civil de Fi-
geac où chacun peut en prendre 
connaissance. 

Les frais de poursuite de venta 
seront payables eu diminution du 
prix d'adjudication. 

U est déclaré à tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris des ins-
criptions pour raisons d'hypothèques 
légales qu'ils devront requérir ces 
inscriptions avant la transcription 
du procès-verbal d'adjudication. 

Pour extrait certifié véritable 
dressé en exécution du jugement 
sus-énoncé et de la lof du 23 octo-
bre 1884. 

Figeac-le vingt-six juin mil neuf 
cent dix-neuf. 

L. NUVILLE, avoué. 

Pojir tous renseignements s'adres-
ser à M" NUVILLE, avoué à Fi-
geac, y demeurant, Boulevard Pré-
sident Wilson, poursuivant la vente, 


